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La premiere session du Collogue d* experts sur I1 organisation et I1 adminis

tration des services de protection -social© s*estlouverte a Abid$a&jlfr6te/ d'lyoirej

le ll'avril 1Q62.. - . ■ :■•. ■■ ■ ■" ■ ■ • > : ^..-'-'.o'..- --'■". ^ ■-■.'. ,.'_

; ; ' Son Excellence Coffi Gadeau, Minis-ire de 1*Interieur et-ftin&stre a.i. du

:Travailet des Affaires sociale's de la Cote d1 Ivoire a prononee le1 discours o

d'ouverture qui 'se' trouve reproduit a 1'Annexe I. ■' • ■- ■-■ ■■■'*:

Mile Evelyn Rauch a transmis au groupe d1experts les compliments du

Secretaire general interimaire des Nations Unies et erprim'6 ie voeu 'que le col-

loque fourni.ssedes suggestions utiles pour I1organisation et I1administration

des services sociaux dans les pays africains. M. Gerard iulpiiy, Chef du

Service, du Developpement communautaire de la Commission economitiue pour l'Afrique

a ensuite proponee un discours au nom du Secretaire execuiif de la Commission

,economiq.ue. , ..

,.. Monsieur Pierre, Galeazzi, Directeur du Bureau des Affaires .^oo^ales,

Abidjan, et Monsieur Yohannes Wolde Gerima, Directeur general,duservice.dela

Protection spciale, de la Sante et du Eecensement de la Municipality D1Addis-

Abeba, ont ete elus respectivement President et Vice-President a l'unanimi-fie.

: Les participants.-ont. egalement nomme un comite de redaction qui .compte.

M. David Ac-q^ahi ty*> A. Cisse, Mile Dahan, ,,M. Ahmed-El-Bok, M. Yohtanni€s.sf.Wplde,

aerimst, M.«.Mohi-el-dine .Saber,■ M. Yehia Darwish, Mile Antoinette: Swart^et^des

■ ■;•■: ..■-mero.bres. ^U^Secretariat., Le President du Colloq.ue a aussi siege comme meml?re

■;. ...ex.-.officio de oe Gpmite-- . ,._,_-_. .. ,.,. ..,-_ . .._.._ .

*-.: --■■:< c •". ori rtrouvera dans 1'Annexe II les horns et les1 titres des participants au

Colloq.ue d1 experts sur I1 organisation et I1 administration des services de

protection spoial©.--. , .;f>j: /; .- ,.:;-_ : .-_■._. _ . ■_■__-_-• ■., . ,f .. ;J_ -. ,-;

Les participants ont-approuye et adopts, I'ordre.du jour'"proyisbir&;'

(Annexe II) et ont examine les documents mentionnes dans-I'Annexe IV., V'
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I. FONGTIOKS, STRUUTURB JiJ^OftBftflSATIOH" DES SilRVIUiJS

DE PROTECTION SOGIA1E

leurs fpnctions ,.,

1# Le Groupe d'experts a consacre un temps considerable a- llexamen"&6:.la.. ;

,;:iStruciuq[i'ej"der;J."t;prgan,-i<satipS' et .-des-.-fonc/tion^s des.vser-yip.es spciaux. S.es membres

on,t -adiaiBi: dfeB le debut que c-es: Sjeryicies,. spn:t concur !4e,43-f£4rer^-e;s mjanieres d^s

les pays dfAfrique. Quelqupfqis;.cettp expression est fntendue dans son sens

large pour designer les programmes sociaux portant sur la sante* I1education, le

Ipgement, rla securite sociale et les soins relatifs a la maternite et a l'enfance.

Dans .pertains, pays, le programme des services sociaux comprend uri'systeme d1 allo-

cations.jfamiliales, pompJLete par des services directs de protection sociale".

.. .Dans-d( atrtresj les aervices. soq^aux coraprennent surtout le travail social indivi-

pjXLel: e\ familial) .et se limi.tent presque entierement aux regions urbaines, Dans

dfautres encorej les services d3 protection sociale sont rattaches~aux services

preventifs et curatifs offerts a des individus, des groupes ou des communautes et

pour lesqiuels les inethddes et'ies'tecliiiigues £?rofessionnell^es du;travail social

"sorit appfiquees." ' ■■■.-■, .:., ..,..- . . .-■ ..-.■...■ ■ ■ . ;-. .-•1.- . . ■■ _■,.

2^. On a, convenu qu1 il est difficile de definir I1 expression "Services' sociaux M

d1 une fagon telle qu1 elle puisse s:appliqusr a chaque pays. Dans de nomVreux

pays d'Afriqu'e, Iarvil'est :-differente decelie que 1'on mene' dans les pays les

plus de^elop^es 'du ■m'ohd'e. ~' 'TbUte'fciSj ie Oraupe a1 admi^ qu1 il est ne'cessaire de

s^ entendre sur"'ifu'ei^ues^dpnn^ets -fondainerrtaies- ponsr111 examineir-'l'O'rganisatlbn^et

i'adininisiratioh des progratoifces de pfoteciion sopiale *et que la definition adoptee

en 1959 par ion groupe d1 experts qui representait differentes-parties du monde, y

i'Afriquej en i960 au Cycle od1 etudes dl Accra ■-/ erfc. en 1962.par le Oomite

l/ w ■-,
-^ Rapport du Uycle d! etudes sur le developpement des services'1

d§..l^.-famille et de l'.enfance. dans le cadre des programmes .^.e developpement

c6mmunautalLreVlccra:'2i novembre''- 5'1'd^cembre;c n n^A ■lMjil""'iVv ''' '•
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'permanent de la GEA ^ pouvait otre utilisee comme un guide pratique sajis tenir

compte des differences rationales constatees dans les. programmes sociaux.

D'apres cette definition, on entend par, service so.oial "une activate organisee

visant a aider a 1'adaptation reciproque des individus.et 4$ leur milieu social.

Cet objectif es.t attein.t. par I1 utilisation de .techniques et d? .m^tUodes destinees

a permettre aux individus, aux groupes et aux .collectivvtes, ,4e,faire face a

leurs besoins, de-resoudre les :problemes xiue pose leur adaptation a une,soci^te

en evolution, et grace a une action cooperative, d!am^liorer les conditions

economiques et sociales". Le service social doit ^adapter non"seulement a

une soQiete, mais a une societe en evolution, car les besoins des individus

changent et les programmes ne doivent pas rester figes. Quets qiie soiont les

problemes a etudier et a examiner, les changements constiiuarii; un phenb'mene

inevitable dans le monde et toutes les nations voulanf ameliorer leurs conditions

lleiistence, les gouvernements par la nature meme de leurs functions se trouvent

,da*as 1! obligation d.e procurer a leurs. ressprtissants;Xea ..serviqea.aux^uels ils ont

droit., - - ■ ■■ ■ ; ■ ' ' ■ ■.■■ ■■■■ - .■:: -. . ■ -■ ■-.■-.
3. , Blen que les autorites competentes doivent.accor^er. plus d!attention aux

seryices'/de protection sociale, ceux-ci ne disposent .<&*■6.e resources limit^es

et-ne peuvent pasfaire face a tous leur.s. beso.ins eh;.meme tem^..' . Par consequent,

les gouvernements doivent fixer un orire U1urgence aux besoins -a. satisfaire et

1 etablir. un plan pour repondre a tous ces iDesoins dans l*avenir sur la base de
...... 2/ .

programmes a" court terme et a long terme. -^

l/ Rapport du .tomite permanent de protection social.e "et du^developpement

comiBurLautaire sur les travaux de la premi&re session (J3/ON..1"4/142).

' ^'organisation des programmes nationaux de Service social ^Publication des
Nations Unies No. de ventej 60 IV I).' Rapport du Groupe;d»experts des

services sOciaux, reuni a New York en 1959• '.

2/ Voir Rapport du Cycle d1 etudes tenu a Accra pour une discussion des criteres

de priorite (%/$BU/l9 %/W14/WGU/$y '■
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4 Les gravesproblemes devant lesquels'--sLe "fcr'ouverit de ;nomb3?euxpays d'Afrique,

notamment la'pauvrete, la'mauvaise'sante, le manque xPftygiefc'e-, la-malnutrition,

lea toxicomahies, I1 alcoolismej 1' insuffisance de' I1 enseign^ment et celle du

logement rendent difficile^ les progres dans d'autres'domaines du service social,

mais les services sociaux devraient; aider efficacement a prevenir ces problemes

et a le'ur trouver les solutions les plus apprdpriees. On a soulignele fait

que"la definition acloptee couvrait i la fois-los niesures preventives et curatives.

. 5* „ Les ,participles ont ete d'avis que, en tenant compte des ressources limi-

., teeg:dont,disposent en personnel, en argent et on experience^ les pays en voie

de cLeveloppement, on pourrait prendre corame exeraple de quelques services fonda-

mentaux nlcessaires aux pays d'Afrique, ceux qui ont ete cites dans 'uh document

..pxepare par un participant. -'

■"■■ ■ '^Un ;d^partement pourrait avoir, sous sa.juridiption; le travail ..soqial

individualise (casework), notamment dans le cadre familial, le"travail
■ social avec les groupes, notamment 1'education extra-scolaire des.-.adultes

en.collaboration avec des organisations benevoles s1occupant*des pro

grammes d! education'sociale,; les services'cbmmunautaires etles program

mes de'developpement communau^aire, Vassistance aux necessiteux et aux

personnes physiquement diminuees et les programmes de rea'daptation, les

garderies, les orphelinats 'et services de placement des ©iifants, les

■ services pour la jeunesse;j en; particulier 1',organisation des loisirs,

I1educatign,extra-scolaire, et 1(instruction civinue sous toutes ses

formes, l'economie doiii'estique''et I1 amelioration des foyers. : II s1 agit

la d'une liste assez complete .des differents f,ervic:es. II est probable

que dans beaucoup de pays quelques-uns de ces services, existent deja,

administres par d'autres ministeres ou departsments, et que d1autre part,

. il p.eu,t etre impossible de faire progresser"b'o"ii' nombre d1 entre* eux dans

^'un avo'nir- proche." ' A. cet egafi, il est important !:de s'e rappeler que

'certains des services mentionnes" plus haut 'sont si gtroitement lies que

- de les faire administr.cr ^p.ar- vsi- depa-r-vcraent. unique no .p-eut .que. renforcer

■ ae::-d§par^ement et l-es;servi^"es'qu^ir^air^ge-j^a^x profiir'de I1 .efficacite

et de l'economie. Ce type d1 organisation..cont.rifcue .egalement a reduire

les risques de double smploi, en particulier lorsque Id departement

' ■-.-: "charg^ des Services de protection .so^iaie ,cQord-onne.soi^neusement ses

activites et cherche k cdoperer ,avec d'autres pour "rem^ia-r au^mieiax son

devoir qui est de servir la societe"D

l/ Structure, Organisation et Ponctions des Services de Protection Sociale

(;g/cn.14/sw/8).
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Organisation ■ ■' ■ ■" - - ■ " '■

6# Le Group© a convenu que les services sociaux se sont developpes selon des

structures diff^rerites dans les divers pays d'Afrique. Les participants ont

fait'rewar<luer que, dans quelques pays, ces services dependent'd'uri'Ministere ^

special respo'nsable de la politique et de I1 organisation de ce'domaineY Dans

d1 autres pays* les services sociaux disperses entre certaines administrations

gouvernementales telles que celle de la Sante, de I1 Education national's y~de; la

Jeunesse et les Sports* bieii qu'une administration centrale puisse grouper la

majeure partie" de ces services. Dans d1 autres, encore, les services sociaux

sont surtout assures par des organisations benevoles en association'avec'le

gouvemement,

7. Les participants sont convenus que l'avis qu1 il est pr£fe"rable quel'admi-

nistration des services sociaux soit confine a un Minister© ou a un departemenf

central distinct, car son importance dans le gouvernement faciliterait la p'la-

nification ainsique la consultation et la coordination avec d1 autres services

gouvernemen-tauxj elle assurerait une repartition egale des Services a travers

le pays tout entier et representerait une economie en hommes et en ressources.

Tout d1 abord, cette concentration permettrait la creation d'un systeme centra

lise de formation qui viendrait en aide a d1 autres services nationaux aussi •■=--

bien qu1 aux org^nismes benevoles ce qui rendrait la recherche sociale plus -

facile et plus efficace. Si les services de protection-social© et'ceux de la

Sante £taiont reunis en un seul Ministerej les services de protection sociale

risqueraient d'etre domines par ceux de la Sante*

8» Une seule structure ne peut convenir a tous les pays, II est necessaire

de tenir compte de I1organisation nationals, mais dans tous les cas, il faut

subvenir aux besoins de tous ceux qui ont droit a ces services, Ce n'est pas

facile en Afrique ou les distances sont grandes, les populations disperse"es?

les transports et les communications difficiles, et il faut tenir^compte de

tous ces facteurs lorsqu'on determine cette structure. On a signale" que de

nombreuses personnes ne peuvent profiter des services sociaux a cause des

distances qui les separent de-la source de ces services et les experts sont
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convenus queries Services doivent etre aussi mis a la portSs de ceux qui en ont

besoin. Quand ils dependent d1une administration centrals, des efforts devrai-

ent etre faits pour las rapprocher des beneficiaires par 1! etablisseraenrt. de ..

bureaux locaux travaillant sous la direction d1un personnel qualified

9 Quoiqu'.il. s.oit .tres importan* d© decentraliser les servic-es sociaux ppur

les confier.a l^admi^i^tration regional© ou localq, certains participants ont

fai&?ema£a^;..^e,;. $ans, quelques pays en yoie de devaloppementj. 1'administration

regional© pu locate, -a. tendance, a etre fjiib^e,. inofficace,, ©t dispose de peu de?.

personnel., .;;:Le^.:.fon.ditio.ns inqatisfaisantea at, leg i'aibles njpyens financiers ,

de ??ei^ue- c0^u^alu1#B n'ont pas attire le.personnel technique qualifie.. On a

^^i®^9^11 souligr^e le. fait que 1'.administration ceritrale deyrait: constamment.,

renforcerX.es service^ de 1'administration locale grace a des programmes de

controle sur le terrain et de caurs en -vne de la formation du personnel local.

10V, r Les. participants ont brie.vement, depart 1.'pr^nis^ion. des services sociaux

^£.'.}*:?J?s-.?aW et prpqede a I1 analyse, do. leur. ,structure fontoenta,^©, pe <iui ,

conduit.^ jie.s ephanges de yue. rclatiyement,. aux .methodes sui.yi.es et. a..,!1 expe~.,.,,..

rience.acquisev.. ,1 '.annexe. XJJ fpurnit une illustration, des .schemas Oe..oe±.t.e--.-.

organisation decrets par les^ participants. . De, nombre/ox facteurp - oulturels,

economiques, politiques,et sociaux - ont exerce,leurs effets sur la portea.et .

le co.nt.enu des seryices de protection social© dansa.es .d^fferents. pays. .

13.- Les participants en ont conclu^u^ii fa,ut rec&nnaltre quo^ doux types^ ' -

particuliers disorganisation predOsiinent dans ies pays afric&ins'i■■ '. ■ :■•'.•-9 ■■'■-■■■: '■

a). -I1 tan dans--lequel-une- ■administration centrale, un ministere ou'un- " '

dipar-fcpment est responsible de'la politique de la-planification,

d© la coordination et de. 1'organisation des services de protection

social©; .

b) . 1'autre dans lequol les services de protection socials spnt reparti^

, entre un certain nombre de departemonts ou da ministeres tels^que. .-

.^ ,._la Sante,^ le.Travail j l/Education national©? le develpppement^commu-

nautairoj la Jeunespa et les Sports.
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12, Quelques participants ont declare que, quoiquela contribution des orga-

nismes "benevoles au de"velopperoent des services de protection sociale soit extre-

mement importante dans certains pays, le gouvernement devrait tou;jours assumer

la reaponsaMlite1 de 1'organisation et de X» administration" d' un programme na

tional de protection sociale. II ne devrait pas y avoir competition entre

!•action des organisations gouvernementales et des benevoles dent 1'oeuvre

devrait se completer mutuellement et qui devraient "tre consid^rees comme des

partenaires dans la mise en oeuvre des programmes sooiaux.

13. ■:,-. Le:Groupe e.st d1 accord que I1 administration centrale a des fonctions et

des responsabilites particuli&res a I'Sgard de la protection sociale. On peut

resumer ces fonotions de la faeon suivante:

a) planification centrale des services de protection: sociale$

t) etatlissement d»un ordre d'xirgenoe. Par exemplei il Oonvient

d'accorder une priority aux "besoins iirgents 'de la raajorite" plutSt

qu'aux groupes speciaux. II se peut que les ^6uvdrhement8 ne

soient pas en mesure de satisfaire tous'^les'-besbiiisi ils petlvent

■• devoir commencer av©o des programmes limited ,qui deyront Stre-::

Slargis pour r6pondre ad^autres- besoins: lors<iu« de nouvellfls,,.

ressources seront disponi"blesj <?■•'- ':

1 0) coordination des services! il devrait y avoir un.prgane central

: inter-miniateriel qui- serait ckarge de cocrdpnner- l;es; services,: de

: protection sociale disperses entre plusieur,s Sei>axtementS;i: . oet

■ ': : organe devrait disposer^ d'un secretariat: permanent; rb -:■-.-- ■ .

"-'■'~<LY i^gis'lation relative-a la protection socialej.. ■ - !o ; ■'.-.•■-;■

e) recherche et evaluation des programmes;

''■''■' ; f) formation du personnel en oours dfemploi. . ■■■:":
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II-, .-SSRVIuJ:. SCGIili .3^12'vOLjJ:,-- E^Ai^Oi^. AV^O
■

14 f ...Tout en soulignant le fait qu' il appartient aux'gouvernements dr assurer le

;fpnc.t.ionnement; des services sociaux, les experts ont reconnu que? dans' les pays

d'Afrique. on cornpte, a des degres divers, sur I1 effort benevole pour assurer une

partie, de ces services. Quelques participants ont"declare quej par suite de
■■■■■--■'.; > . . .*' . -. i; -. ■ :■ ■ . ■ ■■ ■ ■. ■ . ,;'■.; ; ■ ■';;"!>,'■[■ Ci ' '' ■ ■ " n ■ '

I1 insuffisanee de ressources financieres et de personnel'cfaaiifie, il arrive
"■■■'■■'■■■-■ ■■' ■■■'■■■■■'•'■■■ ■ ■ ■-'■ ■■■ ■■■■•:sj.. ■■•-:■ ■ -.;: ' ; ■ -. - .;,,,,;■;■ ,■ ■ =.-j • v ^ r ^ ■■ ■ .

que les gouverneraent^ ne se sentent pas en ir .siiro de £aire race a toutes les
* •"' ■ 'r'''' ''" -■ ■'■" '■" ; '■-.■' ■'"'■'■- ■■■>■".-....■-•■:> "p !.}■-. :':1 ■; ' ■ ■-" ■■-■-■. - (1

depenses exigees par les services scciaux, II set done necessaire q.ue'1'admi-

nistWfcibn pu"bli'q.ue r^ciherche les moycjns de fai-i'e 'fohct'ionrtey quelq.ues -services

socia'ux en association avec les-'organisiationB1-

15, Depuis longtempsj les organisations otnevolesj y compris les groupes con-

fessionnels,. on.t ete les principal^ organes ohargss des services de protection

■sooiale... -Ils ont oou® ^ r°le important dans do nomtreux domaines et il ne

fait pas cle.^oute oue dans certains pays ils oont-inueronfa le jouer raeme avec

i\%, develQppement des programmes de protection sooialo-

I6v "■"■L6Sf'partioipanta;oat insjLste.&ur lc principe..de I,1.initiative personnelle

reposafit'sur'l1 entreprise. CQ^munautaiTe;;, ils .ont. sculigno le fait q.u'il est

d'une importance vitale pour un programme de developpement a1 engager les por-

a d^Couvrir les moye.ns-. d,e comprondrs et de particip^.r a. des projets

in'^s a^encourager !«, p.roi^siya.on eociale. ;J)ans lespays .qui ont un revenu

et^nt; donnie .qu© Les 'besp.j.n.s sont ncnibi-.ciux: .et les: r.e.sspurces limitecs? un

programme d! amelioration social^, .doitrisc .d^voloppcr en cooperation avec le gou-

vernement d! une part et;,avec lo.s inJividuSj. .les. families, et..les organismes non

gouvernementaux u: autre 2«kXv.., Coci-:c-ct. cpc^r_.tiel,. non seule.ment du point de

vue financier mais plu£:-,-encQ;rQ; c%;^^nt,,.au';-exp.xpJc|.sion. de. la. participation de tous

a la planification, a I1action et aux preoccupations communautaires. II est

necessaire que les gens s1 interessent aux programmes sociaux q.ui les concernent.

Oe qui est considere comma prioritaire par un fonctionnaire peut ne pas toujours

etre considere comme tel par la collectivity avec laquelle il travaille, q.ui

peut avoir ses propres idees sur ce dont oils a "bosoin.
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17. Lor'squ'ils accomplissent des services de pxotect-A©^- social©/ les orga-

nismes benevoles sont souvent aides par les gouvernements sous forihe.de subv'en-

tionsou de dons. Alors que cette aide revet generaloment la forme d'uri don en

espeoes, il arrive quelquefois qu' elle oonsiste a mettre a leur disposition des

batiments et du materiel, a. prater du personnel et a etablir &es-programmes de

formation. Les experts ont ete d'avis qu1 il conviendrait de mettre d&vantage

I1accent sur la formation du personnel a tous les niveaux afin d1 elever les

normes et de fournir une serie plus compl&te ©t plus efficace de-services

sociaux. . . ■ . -■■.; :■■.'■■.:

J-0! L'aide du gouvernement, y compris les subventions, est acoordie© aux orga-

nismes ^n^voles sel-pn ,c©irtains: criteres ou fe dsfe conditions sp^cifi^es par les

gouvernements. En regie general©* toutefoifs> ceseriteres soht fixes apres

consultation avec les r©pr^sentants' d©3organ!smes'"bene"voles. Oomm© les sub

ventions provi«nnent des fonds publics, une des conditions ^est^qu1 II faui jus-

tifier d© leur utilisatibii."" ■■ "' l■'--•"''•■ -;/- --}Xj ■'>>''"-:• "> ";-; ■■"-■■ ■-■ '-'-'-'■'• *':0 ■''--■

19, Les participants ont convenu que, tout en fournissant des services sociaux

aussi varies que le'lui persietten^-ses mby^ns financiers, un gouvernement

devrait t©ni^->compte des ^riricipes" de I1 association et de la: consultation^ "

Cfest ainsi qu1en Ouganda, le Comity consultatif pour la protection sociale en

association avec le;tMinister© des Affaires sociales et du Travail a fbrmule; ■

tout© un© s4rie de pr-incipes, ^L^eoteuirs £, stuivre quand des ^ecotemandatidns soht'

faites:.au sujet, de,,1a. collaboration- avec-des institutions b^n^Voles

princip©s sont /les suivantstv:; 7-0. -:«.? o, ■--■ ".-.•• ■ . ■ ■■ '■ ■

i) V'ins^iftuijipn heneyql-3, doit gerer en association aV©c-l«

des services sociaux de premier© necessite; '■■'■ .\oibr '?

ii) lf institution benevole reclamant un© subvention dpi.t..re^l^^

o?n<y-"fc^-ons_. P^-11^11111111.. et I1 action qu'ell© ©ntr©prencl,do.itc^*t,^e!^

et n,'ay°,-ir PaB.e^f deja ©ntreprise par uneinstitutio

iii) si un tel service n'etait pas cree en association av©c le gouvernement,

,. Qelui-cir^^auraititout© lai charge; ; : :\> ■: ■

iv) l^'ihstiHnitibn 'dp-it "rempii'r uiie fbnction dans le cadre gendr'aX- cUi'^- ^
si.p ■ :P,\~ f:- ;.m. .: ■;> ■ ■ ■ -; 1 ■- '-j-- ■' ■■■■-■ ;-' ■■■*- Oi , -1 ■■■^-' -™; L ■

programme de developpement d© la protection social©V-*-vv^ ^"-■- Vi"'
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v) toute assistance fournie-doit'etre calculee en fonction des disponi-

....bi;iit®f,de;11 organisation central© ou des rd&sburees -publiques; ' [

i).. la. subvention vers^e a une institution donnSe n'ouvre 'pas' 'un^drbit; "

k. une.subvention annuelle mais est subordonnee a la mise-'en'deuvre :

i-de :.gouvernementale a et6* recue;-'r en outre.

sr a,;rengplir uh but;utile$ - ■'■ : -r' -:ri- :1'<"- ■:t'"i^-":-

3 in,.s,ti1;utpns benevoles doivent soiimettre cilaque annee-tm

cos,

viii) la subyentipn gouvemementale; est ac.corde:© ^dans un but determine ^u'f;jl0'
peut ne pas comprendre tous les points du programme entrepris par'" ;io;>-;

I1 institution; ( T ;.r

' ix) 1' insfitution qui demande une aide financiere. do^t avoir 6X6^^,463,9,,:,
"ict'ivi^s sociales depuis deux ans au mpins; .

x) Ifes subventions accordees -povv rouvrjr des.dfpen^e ^^^^Hoopffi^tr.;—
""' par exemple pour conf tj-iji-. o des baLjmor>+.=-, rir iyiventpas eUw ^^^

' -' levees sur I e mem tant global des subventions reservees au.x institu- ., ...:

tions benevoles. —'

20, Les participants ont signale la necessite"de consultations entre le .

gouvernemerit et les organismes benevoles, sur le plan national aussi bien

local. '*-'-'■" -• -■ ■i--°

•::s a."-:.i.oo". :o '..scr" '■"■ ■ ■:".■"■■■■-' 'i:"-::.' ■''■-' ■" 00 •:■- - ' ■'

21, Ceoi conduit k dos ..relations :dans . 1 esauellas -1 e

conseiller et doi guide,^ et souv^n^, ^ury-eille 1e,-fc.:Oon./t^5le. J.^s.raO;ta-^it#s de^

organisations benevoles .en vue; ;de ie^s aider. ,A ai?^eir;dre ,1qs normes- fixpes

leur fonctionnement et afin de s1 assurer qu.e ces service^ repondent, ja I

tique sociale en vigueur et au programme de 4eveloppement^es s^xvicje^ de.

protection sociale adopte par le paysv.. .,__ , .-■.1-J^ , . ■... .,.. . ,, r

sur: tou^'es les

Statut prdp%*e'.- "; La'loi-^reglemenie

gistrement, I1 a|it.orisat.ion,-pb"&■&. dissolution-^es irtBti-tutions benevoles.lJr Le

l/ Relations cntro les services-.o^ficiele .f^.ljes J.servioes..,b4n4TO)l«^.;de jpro-
tection sociale. Toxt-) p^esente'par Antoinette Swart, Birectrioe du

Serviqe. social:? Minis-tex^e jiu De^sdlvdppemefl-t Social' et ;du: W^Vai1^'d'e!; fj' v
l'Od (e/CN4/S)l'Ouganda \a/ \jn,±^/ &n,yj0 . rL.v;.i. -.f.
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controle ainsi etabli est-considere comme indispensable _s\, on veut ..supprimor

des abus tels que la maihohnetete dans les comptes. , ........ ;,

23. II a ete reconnu que les organisations1 benevoles :'acco'mplissent un. tra

vail de pionnier et qu'elles respondent a des bes'oins ;qui ne sont pas satisfaits

dans le'cadre du'service social national. L.es nouveaux programmes de^service

social doivent tenir ooinpte desbesoins sociaux;!par consequent, les institutions

gouvernemental es 'et' non-gouvernementales doiyentj. dans un esprit ^d^equipe et

de consultation reciproque, garder constamment presente a 1'esprJ.t la necessite

d'etre souples et s'adapter a I1evolution et aux changements socjaux^ ^

24. Oertains participants^ont souligne. I1 oppqrtunite" pour las dirigeants de

services sbciaux de stimuler la creation d'associations o.u de groupements des

tines a prolonger et a multiplier IVaction ds,s. services, sociau* public.S ..la. ou

des elements de bonne volonte et de spontaneite rendent possible? de tels grou

pements. Ces groupements peuvont reunir pour .{pLes.buts adaptes ra leiirs desirs

et a leurs' moyens des personnes qui s'interossent'Soit aux .besoins d'autrui

soit a "I1 organisation de leui* .propre communaute. ... .

- III.,-'LA COORDINATION: UNE METHODS V& PLiLHIFIUATIO^ ET DB
MISE EN OEUVEE D33 SERVlo'BS DE PROTECTION SOUIAiiE -

Ooordjjiation. des services entre les programmes n£,tionaux: depehdant les'

uns des autres ' '..^^r.-.-^ . ; . ■■.. - ■■•.,; ;:- . .. . -. _ ,,,..-.; ■

25. Dans une structure sociale qui evolue rapidement, il arrive-en-general

un moment ou chacun des servicos so-.ciaux, fgouvern,oniQntal ou ijqn, cherche a

trouver son •champ' d- application et res fonctions. propres. G.eci., conduit assez

naturellement a un certain parall.elisme ou a une action independante. II en

resuite que le'service social* tel qu1 il a-ete defini, est•accompli par des

organismes gouvernementaux differentsj que des organisations gpuvernementales

et non-gouvernementales remplissent ce service; et-qu1 il existe des.cas de

douttLe-emploisV ;'ll- dsvient ainsi de plus.en plus evident que quelques-uns des

objectifs des divers departements techniques charges de la sante, 1!education
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la nutrition, le logement, 1* travail, sont etroitement relies aux objectifs

du service social, aussi est-il indispensable,iecooperer et de collaborer B1

1-on veuteffectivement.atteindre.un but social general, a savoir l-amel.ora-

tion des conditions de vie. . . , ...

26. II est d'une importance capitale qu3 la; coordination ait; une certaine

structure afinde relier le programme de protection sociale avec les resources,

gouvernementales et non-gouvernementales, dieponibles, de maniere a assurer

une gamine de services sociaux .qui reste dans les limites que le pays peut se

permettre. .■■■■' ■'■.■

27. Les experts ont ttftim* 4U' il,n- etait pas faollB, d-obtenir une coordina

tion satisJaisant. et ^ue, par.consequent, les gouvernements devraient faxre un

:: effort lucideet pbsitif pour la coordination -des ministeres et departements

admiriistratifs a tous les echelon,. La metoode pourrait etre en meme temps

-sectionnelle, comme lorsqu'elle se rapporte a des services particuliers tels

^e^ia protection de 1'enfance, et geographies, dans, les cas cu lee., efforts

des organisations gouvernementales et non-gouvernementales, sent harmcn.euse-

ment combines, sur le plan provincial et, si possible, local.

28 Les: experts ont considere 4ue;, les besoins et les problemes changeant

constamment, les systemes de coordination devraient etre si.ples, souples et

adaptable^., 11b devraient ^presenter les opinions des diverse* institutions

inteiessees'et garantir *ue les' methodss employes soient ni^gldes n^ xmpe-

■■:fatives.. ■ .-...- . , . , . . ■

29.-• Le groupe a reconnu quo, dans certain, pays, il existe des mecanismes de

coordination et des commissions .nationals de pla^ification. II .est necessaire

copendant que les^minxsteres et les departements,d.. la protection sooiale ,ouent

' un role Pdsitif a^ce stade de. la plantation de.maniere a leur. permettre de

s- assurer qu'on fait une place asses grande. aux programmes sociaux.dans le plan

national, et^aussi^afin qu>il puiosent denner leur avis quant aux consequences

■■sooiales'de* promts economiques, dont le succes- ou !■ «hec depend souvant des

' aspect's sociaux." " i:"-- '■'■- . -'-' ■ ■■ ■ " ■ ■ ■ .".■■.•■
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3Ofl II est egalement necessaire d'etablir une coordination dans le fonction-

nement des services si I1on veut eviter, entre les organisations, le double-

emploi ou la concurrence qui engendrent I1inefficacite et des depenses exagerees.

31 • Les travailleurs sociaux qui traitent directement avec les personnes

peuvent aisement reconnaitre les secteurs d'importance fondamentale ou une

action commune, officielle ou officieuse, est souhaitable. II sera toutefois

plus facile de coordonner harmonieusement cette action sur le plan executif, si

les chefs des services interesses ont cree une chaine de coordination efficace

entre les organismes gouvernementaux et non-gouvernementaux.

3J?. Une coordination efficace aboutirait a la combinaison des activites grace

a la cooperation quotidienne et grace a des reunions dans lesquelles les repre-

sentants des departeraents comme la sante, 1'education, la nutrition, le travail

et le logement, ainsi que les representants du service social? reverraient les

programmes de travail? coordonneraient I1administration des divers domaines de

l'activite, ou traiteraient de questions particulieres telles que les soins a.

l'enfance? la readaptation des infirmes? les problemes de la Jeunesse? etc.

Les reunions pourraient avoir lieu a des intervalles fixes ou etre decidees en

cas de besoin. Les divers services apprendraient ainsi a cooperer les uns

avec les autres et a comprendre reciproquement leurs travaux; ils evalueraient

en commun les conditions sociales, les problemes et les moyens de les resoudre

et s'uniraient pour attirer l'interet du citoyen sur les programmes communau-

taires,

33• Dans quelques pays africains, la coordination entre les organisations

benevoles par 1'intermediaire de conseils d1administration ou de federations

sociales, a ete etablie a titre experimental. II existe un certain nombre de

systemes comme les conseils d'oeuvres sociales et les caisses communautaires

pour coordonner le travail des groupes benevoles et il existe divers types de

coordination entre les services gouvernementaux et entre des organisations

benevoles. Quelques participants se sont demande quelle efficacite pouvaient

avoir certaines methodes qui ont ete empruntees sans discernement a d1autres

pays? sans avoir ete adaptees aux besoins looaux. D1autres ont souligne le
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fait %ie dans certain's pays, des conseils ct des federations de protection

•sociale se sont revelSs efficaces dans des cas ou le personnel qualifie des

cadres etait^emplpye dans les- conseils des institutions d^ coordination ©t

lorsquel-Gygouvernement. foumissait les directives techniques'.1 ':

34. Outre i'economie de personnel,' d'argent et d<autres ressources egalement

limitees qu'elle permet, la coordination a le raerite de fournir'des elements

dT Evaluation > de faire en'sorte que de nouveaux secteurs soient explores et que

les services soient adapter & d.es "besoins en evolution constante.

...: ,IV. . RELATIONS AVEG D'AUTRBS SERVlOiiS. GOTJYERMEKEBTTADX ■-■ ; . ,..

35... Les experts ont passe, ^n revue et analyse les diverses. relations du

service social avec d'autres serviced fTouvernemen.'taux^ Qes relations coicpren-

■ . , .. - .... :. . . . . ..... >;.. ■v_; -tr.., ■,

a)-. l'echange des ren.seignements. riecessaires si: les organisations--

■""■■ doivent se tenir- au .courant de leurs s.er'.^icQS respecti£s.$ ■.:... . " ■

b) 1'echange de services consultatifs, .-.■ XI est important q.ue,- en

cas de besoinj le. service social pui-sse --travailler. -avtsc des comi:te3-- ■■

et des .commissions, appartenant a c'autros ispartements afin" d1 esposer ■■

et d1interpreter ses conceptions sur■ le service social :©t' sur les :

problemss sociaux;

c) l'echanga de services; par ex3^iple a.idsr tomporairement un service

social e. exercer certain^? fonctions dans vn autro service, et.

employer a son tear du personnel des survicys specialises tels q,ue

la sants et P ensoignoment pour aider a accomplir le ssrviqe social.

d) la cooperation ontre les deppa-tem^nts, en travaillant dans des

centres sommunautaires, dss centrss de protection maternelle. et

infantile, a das programmes do devsloppercsnt oommunautairQ, a d

mouvements de jeunessc, a des programmes pre-acolaires. pour

et en participant aux soine donnes dans dos institutions; ot

e) l'echange de personnel -po-xr aider aux prcgramues de formation,

.;
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36* Les participants ont pense qu1 il ost quelquefois difficile^etaJDlir des

relations satisfaisantes avec d1autres institutions. , Les experts, se spnt

demandes s'|J... itait-jplus ^facile 4f:etablir ces relations en. all ant du haut vers

le bas, ou vice-versa. Quelques-uns ont estime que des relations positives et

une coordination devraient etre etablies sur le.plan.,ministerial ayant, qu1elles

ne puissent etre obtenues sur le plan de 1'execution. . On est. tombe d!accord

qu'il pourrait etre plus facile..d1 etablir une. coordination au niveau,. de 1' exe

cution parce que, au lieu de cooperer? les ministeres rivalisent souvent les

uns avec les autres pour obtenir des fonds et pour des questions de prestige,

37* .: Au.sujet de_ la,ne.c^sit|. d'etre tenu au.c.ourantj-on a. su^gere,, ^u1 un ,,,

membre du perspnne^.-ai^tpour...attribution, de resujner le no.mbre-important de. . . ...

documents techniCLue,?.,.^roduits- et ■q.u/.il transmette ces ..resumes, a-u fonctio^naire ...,

interesse. On a egalement estime necessaire d1 organiser un certain plan pour ,

eviter le double-emploi ou les conflits des dates de reunions de comites de

liaison et de coordination.

38. Les participants ont fait remaxguer que les travailleurs, socia.ux son% ■ .

employes, par,les autres services techniques .aussi-.bien que par.les services ; .■, .

sociaux. Un.-travadlleur social par exemple.-peut etre appele" a traviailler: ,eyansx

le domaine; de la .san^e, de I1 education, de &. erapiod? du logeme?atj,L de.la.-Kmtpir-

tipn? de la.readaptation sociale* ou du■ d,e.yel.o-ppenient communautaire. .■.■^'■■^J -■.-■■. ;r:

39 ';Dans quelques pays d'Afrique, le■■simpl-e fait qu'il exis'tBl'un-:Service' ■

social dans un'Minister© qui reunit'le''service 'social soit avec" la sant^ soit

avec le travail, lf enseignement, le- logement ou le de"veloppement comiii'uhautaire

fournit ,uii.ca4?e :naturel pour des. relations de travail 4troites> ,.•,:..;

40 Les participants ont attire T'atterition sur le fait que'ies travailleurs :

du se'rvice social sont souvent prle!s rde'donner leur avis but''"i&s questions ■ ■

suivantes: ■ ■ "■ ' ' ■..;-..:■..,,;. ■;,:■)—'c1 ■,■- • .<:.■■.:■.:; • -. ■•-.••<■.

a) planification et programmes generaux de ;develbp|>emeiitj '' '■■■'" r" Ol! '■

b) urbanisme et logementj

c) programmes ds nutrition;. . _ ■ . -._. ..-.;.. . . .-.V .V. "7. ""■"
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d) elaboration d'.une legislation socials; . .. ...... . ;. ■- 7sr

e) services de sante publique; . . ,. , _ .... .- , .., ■ . -., .

f) formation professionnelle; _ ,........ , .., ,, ., „.

g) programmes, d1 enseignemen,tj. en particulier au s.ujet de I1 enseignement.

, aux adultes; ... ,■ ■ ■ ■■■■ ■ ■■ l- ■'-■■ v .: ■■

h) travail et main-d1oeuvre; _ ... n.... ..,....=

i) pr.ojets de s^curj-te s.ociale; . . .. . .

j). programmes de developpement communautaire. -*.

.:0n fait so.uvent .appel a-la participation et aux.conseils du travaill:©ur.

social parcp gu1 il est familier avec les besoins.. sociaux et economique.s des.

personnes. Les participants ont convenu que dans ces relations, le travailleur

social beneficie aussi. des connaissances de specialistes d'autres services, par

exemple pour les questions relatives a la sante, a 1'enseignement, a la justice?

etc. , . . _ . .-..., .,.-.;-..... ■...-;

42. Les participants ont beaucoup insiste sur la participation -qu« $eut-appor-

ter le service social aux programmes de formation d'autres domaines connexes.

Des exemples ont ete cites dans lesquels le personnel social a contribue a la

formation du personnel des services de sante, de moniteurs pour 1'enseignement

aux adultes, d1instructeurs en matiere d'economie domestique, de specialistes

de la nutrition et de I1enseignement de l'hygiene et des enqueteurs statisticiens.

Reciproquement le personnel du service social a tire grand profit des programmes

de formation dans des domaines techniques specialises, en particulier ceux de

la sante", de la nutrition et de I1 enseignement. Les echangfcs de ce genre1 ont

ete juges necessaires et generateurs d'economie. " :

43. La question "du controle technique du travail social au sein des autres

departements par 1'organisation sociale centrale a ete discute"e. Les experts

sont tous d1 accord que les differents departements responsables des programmes

de service social devraient coordonner leur action et qu'une collaboration

Stroite devrait exister' entre eux.

T? Relations ontru lus syrvicos do protection sociale yt les autros
tels que Sante, Education, Logement, Main-d1oeuvre, Service de diffusion de

l'economie menagere, developpement communautaire (b/OH.14/SW/4)-
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44» II n'est pas toujours facile de decider si un service social

particulier devrait ou non otre place sous la responsabilite ■

de 1'organisation social centrale car il faut tenir corapte a ce sujet des

considerations d'ordre budgetaire.

V. FORMATION DU PERSONNEL

45» Tous les experts sont convenus que la formation de personnel de toutes

les categories etait une tache des plus urgentes. uertains ont estirae que,

meme si 1'efficacite du service social depend a la fois d'un personnel qualifie*

et de moyens financiers appropries, il est plus important au debut d1avoir un

personnel des cadres competent que d1avoir des fonds suffisants. S1 il exis-

tait des dirigeants pour le Service Social, ils pourraient preparer des projets

qui attireraient 1'interet du public ©t des legislateurs et les fonds suiv^

raient; ils auraicnt aussi les qualifications necessaires pour mobiliser de

nouvelles ressources humaines, tandis que les fonds sans les travailleurs

sociaux capables de 1'utiliser au mieux, seront depenses en pure perte.

46. (>uelques experts ont exprime lravis qu1il fallait accorder une haute

priorite a la formation de travailleurs sociaux des cadres qui pourraient agir

en tant que dirigeants et orienter les programmes de formation. Oependant ils

ont estime que, dans certains cas, il etait imraediatement necessaire de dis

poser du plus grand nombre possible de travailleurs qualifies sur le plan de

1'execution, pour etre en mesure de fournir des services aux nombreuses

personnes qui les demandent dans I1immediat. L'unanimite s'est faite sur

I1avis que ces deux categories de personnel doivent etre formees en meme temps

car l'Afrique ne peut pas attendre que le personnel des cadres soit forme pour

s«attaquer aux problemes sociaux urgents souleves par I1urbanisation et 1»in

dustrialisation. Pendant que les dirigeants sont formes a l'etranger, on

pourrait faire appel a I1aide Internationale pour former le personnel des

grades inferieurs et intermediaires.

47» D'apres les renseignements obtenus, il existe des ecoles de service

social en Algerie, en RAU, Haute Volta, en Ethiopie, au Ghana, en Cote d'Ivoire,

a Madagscar, en Tunisie et en Afrique du Sud. On a 1'intention de mettre en

oeuvre des programmes d1etudes dans le domaine social en Ouganda (Makerere



e/ch.14/169
Page 18

College) et en Rhodesie du. Nord (Oppenheimer College of>. Social Services). Les

ecoles de s'-err-vicV social foiictionne&t generalement au■.niveau universitaire., ■

Les principaux problemes que renoontrcnt ces ecoles sont les suivaiitsj „■ "

a) le recrutement de personnel ayant une "bonne formation dans les disoip^ineB

scientifiques de "base> ot connaissant lea relations qui existent entre leur

sujet et le travail social pratique des professeurs experiment's pour les eours

sur la methodologie du service social professionnel ayant une tonne connais-

sance Immaine des conditions de vie des differents groupes culturels et-4.es

classes du pays, oft ils onsoignentj b) la selection de oandidats en pdrftiou^"

lior la. fixation dos limitos d'ago ot dos qualifications'scolalros, lo

nivoau. dos, etudes ot los tachos attendant los futurs diplomes, 1 'etablisso-*'"

mdnt dos criteros otdos tochniquos pour 1'evaluation du caractero'ot'do •--

1'ethiqup dos candidats ct dos etudiants;- c) la tonour dos "programmes' '; '■'

choix dos. ma.tiercs, niveau d'onsoignomont ? -dureo dos cours, equili"brc ■qntro1'""

la.theorio ct lois oxorcicos pratiquos,' placcf a accordor'aux activites do '■

rbchorcho, otc...; d) 1 feta"blisscraont d'uno 'I'bi'bliothequo" specialxseo j

1'oMcntibn' d-^uno1 documentation pour 1 'onscignomont-'du11'travail-' s©fc,-lal -.-1 -■

taseo'sur i^xperionce^localO' "bu "du mdiHS -l!bibh"a,daptes' a cbllo-ci. -.5 b) lo ■' ■

finahoomont1 necossair-o' au .fonCtionn^m^rit do l'ecolo. ■- ■ .., : .:

48, II n!'ost pas .poss^frla 'do1- troUVdr- assoz do trayai-llours1 so-oia.ux, ayahi'- '.-.?■■;.•,.

uno connEissancc speciale- du"":c©m"p"or;tomcnt 'humain. crt"1 apio&'aOHi?ava.ilior' avoc^;- '■■(,

dos individus, ^d'bs.grpu^QS-.ot'ddS'bo.mfli-iuaautes r-j>pur- satl'sfairov tmc- demando,.:T

do plus on- pl-^ts" gran4&.',_riJ>o ;n6-m:br:eux ps,ys:."eO" hour-tGn-t>a/. loi' dijftficulte do''■". ■:■ .

rocrutomont du porsonnoly- aurtout ■■feminin', 'pour" 1b -pr-eparor- au- sor-.V-ico-,'Social -.■.■.;

au nivoau domande> a cause ! do i''"k'%tir'ahrco ^u'bxorceiit-lo,s sorvicos '.tGohn.iq>ues:

gouvornonlcntaux" "of 1"'administration ■ civil© aupres■'"iioi.a. porsonnos., ay.ant ro9U. ■ :.'

une formatioh socondairo'i,1 ";'il est '■quolquefoi's' necaasairc do:, fair0 con-,- ". ■ .

fianco a unk'porsonnb'l^noh qualifie ou-forme pou!i"^d:rautrcs domainesT..quo lo. 7.

travail social? par cxomplo 1'onseignomont, ou oncore ayant'recu una.:.."; .' -..■.■/.'

formation ;^.d-ho.c on cours d'cmpl.oi . ;

Dans:i.dQ.,noin:J)roux pays, los- difficultes. do rocrutomont do porsonnol- pour-'.

le sorvico oocia.l son.t pout-ptre aggraveos par los .porspOctivos d

mont p0u.pncquragQan.te.S5 los_ traitcmonts, rolativomont faiblp.s et los

conditions de travail difficiles.
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49. Alors que certains rays ayant un programme do formation 4tablj.v do

longuo date donnont uno formation on matiera do sorvico social pouyant

allor jusqu'au niveau universitairo, plusiours autros donnont une formation

en service social au niveau socondairo SGulemont. Dans quelques cas, lee

administrations sont obligees de former, voire d'onpl'oyord&s personnos

n'ayant f:-,it quo dos Etudes primairos. .

II ost, par consequent, necessairo que, a cote d'uhe attribution de

"bourses fait© avec discernemont pour pormettre do rocevoir une formation

a. l'etranger, les pays d'Afrique concentront lours efforts sur l'etablis-

sement ot le devoloppement de lours propres organes do formation.

Les experts ont considere quo la formation locale etait preferable

a celle qui ost recue a l'^trangorj Les porsonnos qui sont onvoyees a

1'etranger revionnont souvont avoc une ideo exageree de leurs ^ptitudes,

et cola cree dos problemes et so reporouto sur le moral du personnel.

50. Les exports sont convenus que les porsonnes qui vont.a 1'etranger

pour recevoir une formation, connaissont de^a. le travail social qui se

fait dans lour propro pays, qu'olles ont c.puise les rnoyens locaux do

formation et qu'ellos ont une maturite de jugement... Biles devraient

roster a, 1'etrahgor assez longtomps.pour acquerir une formation appro-

fondie. La formation a court-tarme dos jeunes travailleurs sociaux a

1'etranger n'ost pas rentable quoique dGS participants convionnent que

des personnes occupant deja des postcs eloves pourraient tirer profit

de courts voyages d'etudos a l'etranger, en particulier dans .d'autros

pays africains.

51* En raison do la penurio de personnel qui existe en-Afrique, il

est necessaire d'utilisor les travailleurs sociaux de la meilleure fa§on

possible. Lo personnel le plus qualifie so voit confier ,-dos,- tachos

difficiles et complexes, mais il faut largement employer aussi les

travdilleurs di'ts auxiliaires ou assistants ( c'est-a-dire. n'ayant

qu'une-formation insuffisante ou pas en formation en matiere de service

social)pour remplir des fonctions sans controle. Quelquefois des tra-

vailleurs sociaux sans aucune formation endossent do lourdes responsa-

bilites en 1'absence de personnel qualifie suffisant.
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52, Les experts ont erais I1avis quo chaque pays devrait etudier des

programmes do formation de personnel a tous les degre"s pour repondra^:.

a, ses bosoins selon los normes les plus^elevees -possibles, en tenant

oompto des difficultes do recrutcment; formation1 de personnes pour-. : ;■

accomplir los taches immediaies; formation en'cburs d'emploi-des-5^

personnes qui doivent diriger los services'jusqu^a*da1 quo1 le personnel

qualifie devienne disponible; et divers atitres projjeijs-'^blatifs^a''■.:■

T'expansion e-t a la formation du; personhelo ■ ■■:.■:■:

©. Comme on a un urgent besoiri de travaill&urs,; s.pciaux de tous ■ .

grades dans la plupart des pays d'Afrique, il conyiendrait.de preparer

des; programmes de -formation pour les categories suivantes :^ .

1:. Adjninis.trate.urs: quelquos exports ont pense queries fonctionnaires

= superieur.s- devraient etre dos travailleurs spciaux ayant recu

une certaine formation on natiero d'administration. Cela

ass.urerait une planification et une politique sociales saines''-

et attirerait des fonctionnairos mioux qualifies qui desirent

obtonir ,de, 1'avancement et do meilleurs traitements. ' Il'est

tres important toutofois que les administrateurs et les'" ~

directeurs des programmes de service social soient en mesure

d'acquerir une connaissancc etendue du travail social en

participant a dos conferences, a"des reunions et stages ou los

problemes sociaux sont discutes.

2> Travailleurs sociaux profe^oionnelsi chaque pays ou region

devrait constituer une ecolc do travail social, au niveau

secondaire ou universitaire selons a) le nombre de Candidats*"

dont on dispose pour constituer le personnel des services

prevus pour un pays donne? b) les normes de 1'enseignement

secondaire ou superieur dans le pays5 c) les besoins immediats

ou a long-terme du pays; d) los possibilites de recrutement

d'un personnel enseignant pour 1'ecole a fonder.
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3. Personnel auxiliaii!0,i- dos opinions divorgor.tes ont ete

exprimees au.su.,jct do.,c:etto ■categoriiG)..inais on a ..convenu qu'il

y aurait. un .bosoin.-constant dG personnel, auxiliairo et quo les.

travaillqurs, sociaux professionnels ..devraient etre .rcsponsables :

,dq sa -formation on..cours. de, service. . .- : . , ■ '

, Les experts ont, estime: que, .lorsqu'on; elaborqrait un 'programme do

.....service social, le personnel representant d'autrcs domaines _

techniques tels quo la <sant;e,. l^'enseignenvont et 1'economie ■'■

domestique, devrait receyoir un complement de formation relatif.

au travail social.

54* La formation du travaillleur social sera plus ou moins longue et

approfondie selon la politique.finan.ciere- du pays, ses besoins et

1'ordre d'urgonce qu'il aura etabli. . Quelques pays peuvent.-dec.ider

de faire porter lours efforts sur la qualite plutot que sur la. quantite,

et de comraencer avec un petit nombre de stagiaires ayant.deja une bonne

formation generale, alors quo d'autres, devant la domande urge.nte de; .

travailleurs sociaux sur le terrain, ont choisi dc donner une formation- ■.

d'un niveau moins eleve mais a un plus grand nombre. II a eHe admis

que tous les programmes de formation dovraient comprendre :

a) des elements de "base appropries sur I'homme et son milieu.

b) des cours de methodologie.

c) des travaux pratiques ( etudes et experience pratique) ; qui

sont considered comme une partie essentielle de la formation.

Quolquefois neanmoins, il est difficile de trouver des .places

pour tous les stagiaires dans les quelques institutions existantes,

Quelques pays, comme l'Ouganda et le Ghana ont groupe les travaux -

pratiques a la fin des cours theoriques alors que d'autres, par

exomple la RAU, ont adopte un rythme alterne.

55. Les participants ont constate le manque de materiel d'enseigne-

ment pour le service social et ont suggere que le centre de documen

tation quo la C3A envisage do crocr a Addis A^e"fra diffuse dos documents

qui pourraient etre utilises pour la formation du personnel.
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56;,. Los expe'rts ont signale lanecessite do la creation dissociations

nationalos de trayailleurs sociaux. Los fonctions do cos associations

pourraiont entre autros etre les suivantos: entrcprcniir;c-..des projets de

recherche avec le concours dss ecolcs de-travail social; .dormer line ■

formation complementairo aux. travailleurs sociauxs-soutonir les program

mes -da service' -'social et les prescntor, au pu'blic^et-.four.nnd1 un. cadre pour

echanger des' vuSs;'"sur;. l.''bxpericncp acquise entre travailleurs siur le ter

rain, a la foi^s.dajas..;lQ/p,ays. ot en.:tre.pays. d'Afrique. . . . ■ " '-■

57. Queiq-ub^Lin's-do.s participant-s-'ont propose 'quo des univer^iteb

ou dos institutions sociales etrangeros soiont encouragecs a aider et

cooperor darts des programes de formation en vue du sertric^'Spciali La
'''•■ A':':- - " '''

coordination ds cos parrainages pourrait etre confiee a.la C.E.A.

58. II .est suggere en outre qu'uno Federation Africaine des Ecoles de.

Travail social soit ins'tituee-avee lo .c-pneours de la C.E.A. ,,-si possible"

faisant suite ''a' la reunion 'dp, la. C.3.A* sur los questions de formation,

prevuos pqur^ia fin de 1962,;:-..Uno federation de ce genre pourrait.etre

affiliee a la Federation- inifOrnationalo dos icolos do Travail.'social. "
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CHAPITRE VI

Assistance internationals

59« Des :representants d'organisations de la famille'des Nations Utiies

et notainraerit du BAT, de la C3A, de l'UHICtJF et de l'OMS, reunis en comite,

ont expose les objectifs et attributions de leurs organisations reSIJecti-

ves relatifs aux matieres traitees par le Colloque d'experts. Ces ex

poses ont ete suivis d'une discussion au oours de laquelle -les partici

pants ont SOuleve de tres pertinentes questions sur 1'assistance iriterna-

tionale* ' ■

60. Le representant de la Direction des affaires sociales a declare

que, depuis la fondation de 1'Organisation des Nations Uhies, des

services oOnsultatifs emargeant au "budget normal des Nations Unies ont

ete fourriis en matiere de protection sociale. Ces services coniprerinent

1'envoi d'experts ou de conseillers aux gouvernements qui le demandent,

1'octroi de bourses d'etudes et de perfectionnement, I1organisation de

voyages, de cycles d'etude et de groupes d'experts, et la publication

d'etudes.: Lors de la creation du Programme elargi d'Assistahce techni

que, ses ressources financieres ne pouvaient etre affectees qu'au

developpemen^ economique et aux domaines d'activite des Institutions

speciklis^es, mais elles peuvent desormais oouvrir les ctemandes se

rapportant aux services de protection sociale, II est possible de

preparer un pro jet etale sur une periodo de cinq ans: et d'obtenir 4u

BAT.des credits correspondant a l*ensemble. Le .fait..est a sign,aler

tout particulierement. :..■...

Pour obtenir du personnel d1execution, on peut ^galement avoir re-

cours a 1'OPEX (Programing concernant 1'envoi de personnel d'execution,

de direction et'd'adiainistration), II est admis egalement que l!on

coiiiprehne dans les demandes d'assistance les aspects sociaux des

projets de develbppement couverts par le Fonds special. Le representant

a egaiemeiit signale aux experts que 1'Assemblee generale avait adopte
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une resolution en faveur de l'emploi de volontaires a. engager a- la

demande des gouvernements et selon la meme procedure que pour les

conseillers ou experts.

La Section des Services de protection sociale de la Direction

des affaires sociales est chargee de la liaison avec 1'UNICEF des

projets relatifs au^ Cu.;io3G da piotacticn cociale qui peuvent

-coraprendre la protection de la famille.ej;- de l'enfance, les arts ..

':me"nagers, la puericulture, 1 'urbanisation':et■ le developpement com-

munautaire. La Direction est chaJrge1sde& aspects techniques;;de.s ■ .r

■projets et reserve une priorite d'un rang, eleve aux demandes d'as-

;sistance technique que font les gouvernements lorsqu'elles portent

iur des concdurs pour la miseen ocuvre -es pro jets. .-:. ■ ■,,- ■ ,.^q_

61, Les participants ont e^fee d'avis quospou:.' assurer le bon'

fonctionnement des services consult.atifs, un personnel de oontre-

partie ou un personnel local, devrait etre Jisa la disposition ,

des conseillers internationaux, Cependant, certains ont.exprime

1 'opinion qu'il serait preferable que chaque conseiller travaille "_,

avec plusieurs fonctionnaires plutot qu:-avec un seul. .Dans certains

;casV les'cohse'iller's doi-Ve-nt 'assumer la respon-s'abildte de 1 'execu

tion.' ■ Les participants ont aussi ete d!accord pour penser que si

: la formation professibnnello devait, dans toute la rtesure; du pos- ■.;-,

sible,r etre donhee dan3 le pays memo, des bourses d'etudes et d©

perfectionnement a l'etranger etai^nt r.eannoins indispensables..

62. Le representant resideni do 1'Assistance technique des Nations

Unies en Cote d'Xvoire a fait une "declaration sur les responsabilites

et attributions du representant ^IVident des Nations Unies. Les

participants ont note avee interoi I3"role que ce representant

resident remplit en aidant les pays a. preparer *les demandes des

gouvernements &i a obtsnir l'aide techn^i'qus-^p^ropriee par les

differences Vbies ouvertes a I'Assistance technique dans la famille

des^Hatlbns Unies: par"exemplej lc, dcoiei :d^s Programmes.reguliers et

elargi-s de 1'Assistance technique efT'OPEX; ils ont egalement note

qu'il remplit un role de coordina+eur des travaux des differentes

institutions specialisees des Hations Unies exergant leur activite
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dans le pays et qu'il assure 1'existence d'un lieu de rencontre pour

1' elaboration des programmes, . .... ,:

63• Le representant de 1'UWICSF a expose le role de son organisation

en matiere de services de protection sociale. Les participants ont

note que 1'UNICBFa efficacement contribue au developpement rapide

des programmes de protection sociale dans les pays africains, et

particulierement en matiere d'arts menagers, de puericulture, d'en-

seignement social, de pro jets de protection de l'enfance et de la

jeunesse, etc.. Au cours du debat, plusieurs questions ont ete

soulevees et diverses propositions ont ete faites sur 1'assistance

fournie par I'UNICSF. Les problemes et procedures relatifs a la pre

paration et a la soumission des pro jets ont ete examines. Le comite

a recommande que la decision en matiere d'Assistance technique ne soit

plus reservee au Siege des Nations Unies et que, pour la simplifier et

l'accelerer elle soit decentralisee. et prise plus pres du pays deman- .

deur.

Les normes de l'equipement doivent etre mises au point avec le

pays demandeur afin de garantir 1'existence de services appropries,

de pieces detachees et le choix des elements en toute cauce. On a

recommande a. 1'lJJIICIiIP de preparer, periodiquement, la liste des pro jets

de protection sociale pour lesquels il intervient, avec leur descrip

tion, en indiquant les regies generales et la procedure a suivre pour

la presentation des projets. Cette liste serait communiquee pour

information a, tous les pays africains et particuliereraent-aux ministeres

de la protection sociale. Le voeu a ete formule que l'UKICEP inten- ■

sifie son concours au renforcement des services locaux de formation

professionnelle des assistants sociaux, en.traduisant et en publiant .

la documentation appropriee,

64» Les representants de la CEA ont brievement expose les programmes

d'execution et d'etude des projets de protection social-e de Gette com

mission. Us ont souligne que les fonctionnaires-des services de ■"'"

protection sociale attaches a la CHA remplissent un role important1

dans les programmes d'assistanoe technique aux pays africains.
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IIs aident les gouverneraents a elaborer.leurs demandes d1assistance-. .

technique, documentent les experts en partance pour leur .paste,. inter-...

viennent dans le choix de ces experts et revoient les rapports de ces

derniers, ' Us aident egalement les pays, en collaboration avec les

fonctionnaire's de 1'TJNICEFj a preparer les projets de protection sociale

assistes par cette organisation. En outre, ils preparent et dirigent les

reunions d'experts, les voyages d'etude et les conferences relatives a

la protection socialeo Parallelemerit a ce programme d1intervention

dans 1'execution, le Secretariat de la C3A effectue avec 1'approbation

de la Commission economique pour 1'Afrique des etudes sur 1'organisation

et 1'administration des programmes de protection sociale dans Is domaine

de la formation des assistants sociaux dans les pays africains. Le

Secretariat a egalement' collabore a la redaction des rapports d'ensemble

de la Direction des affaires sociales-

65* Les participants ont marque leur interet pour, les programmes

d'echangos entre pays africains, en matiere de protection sociale,

programmes recommandes par le Comite permanent de la protection sociale

et du developpement communautaire reuni a Addis-Abeba en fevrier 1962

lorsque les experts ont attire 1'attention sur la.necessite de resserrer ,

les echanges entre pays africains et ils ont emis 1'opinion que la

C2A pourrait fournir le personnel . technique. et donner des conseils . .~ ■ ■■

pour 1'elaboration des dits programmes. Ceux-ci,_devraient prevoir ■.

des visites et reunions de groupes, ainsi que 1'octroi de bourses d'etude

et de perfectionnement entre pays africains, ... ..:

66O Les participants ont souleve la question de 1'interdepen'dance du :

programme d'echanges .interafricains et du pro jet de creation 'd'un lieu :>

de rencontre de- la CSA. Ils ont ete d'avis ques tout en etant

interdependants, ces deux projets tendent vers deux objectifs distincts. '■'■'

Le vosu a ete exprime que les programmes d'echanges interafricains

soient elabores et mis en oeuvre principalement par les organes de la .,

protection socials des pays africains eux-memes, avec des echange.s de,

personnel sans contre-partie ou.multilateraux et avec l.'aide de la . .

CEA si celle-ci est demandeej quant ■:. au :lieu de rencontre,, ce serait un

service direct, incorpore a la structure de la CEA.
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67* Divers participants ont exprime 1'espoir que la CSA augmentera son

cadre de fonctionnaires des affaires sociales, ce q_ui permettrait

d'elargir le programme de la CEA en matiere de protection'sociale et

de multiplier les contacts av'ec les pays« On a precise que ce per

sonnel compte actuellemen*t quatre fonctionnaires mais qu'un cinquieme

doit ai-river bientot; en' outre, on preVoit qu'un personnel de la pro

tection sociale specialise sera aus*si attache aux bureaux sous-re"gionaux

de la CSA lorsque ceux-ci seroiit'creeps0

68. Le representant de 1'Organisation mondia.le de. la sante (QMS)

a declare qu'il existait plusieurs points de contact entre les agents

sanitaires et les assistants sociaux, surtout pour 1'hygiene maternelle

et infantile, les maladies longues, telles que la tuberculose et la

lepre, 1'enseignement sanitaire et les services de sante ruraux poly-

valents.

Dans les services d'hygiene maternelle et infantile (£$£)■ ^es

fonctionnaires de la sante publique s'occupent de meres et d'enfants

bien portantss mais naturellement, il existe de nombreux cas dans

lesquels les services de protection sociale doivent intervenir pour la

mise en pratique des conseils sanitaires,, Dans ce domaine, la plupart

des pro jets de 1'OMS beneficient du concours de 1'UNICEF,

Dans le cas de maladies a traitement long, la famille du malade a

souvent besoin d'une assistance sociale, particuliereraent lorsque le

malade est soutien de famille. Pour le retablissement des malades

attaints d'une longue maladie, les services d'assistance eb de protection

sociales doivent souvent intervenir aussi pour que les soins que les

services de sante ont donne pendant une longue periode puissent avoir une

chance d'agir,

En matiore d!enseignement sanitaire et de services de sante ruraux,

1'education de la population est tout autant du ressort de 1'assistant

social que de 1'agent sanitaire< En fait, il s'agit d'une marche en

avant sur un large fronto

II existe done de nombreux cas dans lesquols les mesures sanitaires

ne peuvent etre efficaces sans la collaboration des services de protec

tion socialej e'est ainsi que I1agent sanitaire fait appel a l'assistant
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social lor:squ'une :fami'lle -est hecessiteuse. Par1 contre, I1 assistant

social doit' faire appel-.a 1'agent sanitaire lorsqu'il constate qu'une

famille a -"besoin de-coriseils =en matiere sanitaire.

Les -programmes d'assistance technique de l'OMS couvrent tbu-s les

groupes de pro jets' mentionnes plus- haut.: Dans les pays en voie

de developpementr 1'OIIS s'attache a: mettre en oeuvre des pro jets

destines''a fenoourager la creation'd'un service de la sante polyvalent

plutot que des projets a objectif limits.
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CHAPITRE VII ...... . .f,

■ ; -, Recommandations . ., .,,.,.

' ! Le groupe d'experts sur I1 organisation et' 1'administration des

.-services de protection sociale en Afrique, ,. ....

. ■ , desire exprimer ses remercicments au Gouvernement de la, C6te

d'^voire qul a consent! a recevoir ce Colloque 1. . .

•*■ ' i note avec satisfaction les activates de I'Aasistanpe Technique

.; des .Nations Unies, de la Commission Ecanoraique pour l'Afrique, du
Fonds International de Secours a 1'Enfarice et des institutions

specialisees; . ■ ■: '- ■"■■■'■ '-'■ ■'■

: ; ^rehdd'note en particiilier des efforts faits.par^la Gpmjni^&i-on

.$conqmi(iue; pour 1'Afrique pour I1 Organisation de ce Colloque d'Experts;

et de plus

, ;.. consjderant la rapidite du developpement social quirepresente

une force dynamique dans los pays africains et

. ..:■■-■; •■) : "'■■■.... -. •■ ■.-.'■■•;' • ' ■ r*:.-:-::''1?, ■"■■■..:" •■■: - \

conscient de-la necesaite d1elaborer .des programmes.sociaux

qui feraient face aux besoins ^uscites par leg chaiigemerits sociaux;

. . .., . ,,-,adoptej1les recommandationa suivantes : ■...,..

-;:■■" -II' a ete reconnu par le Colloque d'experts sur Horganisa^on
et-1'administration des services do protection sociale que la defi

nition du service social telle qu'elle figure au paragraphe B de1
la Preface du Rapport sur le Developpement' des programmes de service

national, (ST/SOA/40) transmis au Sscretariat General des Nations

Unies le 6 fevrier 1959 par un grcupe d^experts correspc-rid'aux ;
respohsabilites et sont convenus c"adopter les resolutions:suivantesi

"une activite organisee visant a aider a 1'adaptation reciproque

>'"; -' ■ des indlvidua et Cz icur nilieu socials Get: obgectif ^e^t^attei

par 1'utilisation do techniques et de methodes destinees.a^

permettre aux individus, aux grOupes et aux collectivites, 'de

■'r "faire face a leurs besoins, de resoudre les pro-bl^mas que-pose

.,..,, l.eur adaptation a une societe en evolution, et, grace a.une

action cooperative, d'ameliorer les conditions econbmiques et

1 ''■■■■•■ soeiales". " .-..-.■:
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Structure, organisation et fdnctions- du service social

(a) Les gouvernementsdoi-vent etre. responsables de 1'organisation

■-et de l'adininistr'ation d'un programme national de serviqe social. Par

consequent, ils devraierit considerer attentivemertt lai planification

dUin programme :&':ensemble- da sfcrv-ict; ..so.oial, qui ;de.vrai.:t comprendre a

la fois des objeciifs a. long terme e-t a court teriiie assurant-ainsi la

coordination la ;plus efficace de la-politique sociale a ses .divers

stades;et la;meiileur3 maniere possible drutiliser les; resso-uroes dont

on dispose en personnel {■„.-■;.;■■ m^-

- ■■.■(:"b)^::-Afinr&tatteinctre le ■.-maximum; d.'officacite et de mobiliser toutes

' ieV'ress'ources principales, il est recommazide de ; consacrer■ lfc'---plus

grande attention a Ie, creation d'uno section gcuvernementale"distincte

qui ^'occuperait de la'planification a 1'echelon na£lofiaXi^_£ournissant

un cadre general a 1'interieur duquel des priorites peuvent Stre

..instiiuees et des services errfcr-^pris et ex^cutesa _:.-:-.:..'.■...■!!_:..

(c) Pour qu'un plan national do dSveloppement soit effioace, il

faut tenir compte des "bescins et des aspirations' locale.s,..:..,_.Des organes

doivent,:par consequent, etre creos a toua les niveaux- pour permettre

"" des "communications convenables et ccnstantes ainei que des contacts sur

. le--plan national,, et local. Pour tirer lo meilleur parti possible des

pro.grammes de service social et reduirc au minimum les problemes adini-

nistratifs, il est souhaitable qu'ur degre optimum Oe:. decentralisation

.administrative soit un ob.jectif inciiscutablement accepte. Un systeme

ainsi decentralise demando une surveillance reolle et depend du person-

, nel qualifie et des'rossources dioponiblesr

(d) Le rdledes insti-tutions non-gouvernementales trayaillant en

equipe .'et la consultation reciproque, a'accord avec le gciivernement,

dans un plan d'enserable pcur elargir et developpei?'..l.e.s. rp3?ogrammes de

service social, est reconnu et souligne*

(e) Des institutions bencvoles sont non seulement necessaires du

point de vue financier mais elles pourraient egalement etre d'utiles

agents pour effectuer d^s essais ot explorer dc nouveaux moyens de

resoudre les problemes orees par Involution sociale. II est neces-

saire et souhaitable que le gouvernement encourage par diverses
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formes d1assistance les organisations benevoles au niveau national,

regional et local et ceci constitue egalem~nt une expression de la

participation des personnes qui prennent ainsi conscience des besoins

et mobilisent les ressources qui leur conviennent.

(f) Un mecanisme de consultation entre:les institutions gouvernemen-

tales et non-gouvernementales devrait etre une caracteristique des

programmes de service social. Celui-ci toutefois devrait etre simple

et direct* Lorsque les departements gouvernementaux travaillent dans

des domaines rattaohes au service social, il estsouhaitable qu'ils

reconnaissent l'utilite de comites de coordination. Le travail de

ces comites serait renforce si un mecanisme accessoire etait institue.

Dans de pareils oas il serait utile que le departement responsable

du service social dans le dpmaine. le plus vaste ait le devoir de

s'assurer que les decisions prises au cours des reunions des comites

sont Men appliquees,

(g) II faudrait que les organisations benevoles de service social,

soient controlees, conseilless,guidees, et qu.'elles aient affaire, aux

services publics dans, toute la mesure du possible,: par 1'interm^diaire

d'un seul departement gouvernemental responsable du service social*

(h) II est important d'etablir une coordination entre le gouvera.ement

et les organismes benevoles afin d'eliminer le chevauchement de

services, d'eleyer les normes des services et des competences et de

mettre en oeuvre de nouveaux progxarames conformement aux besoins

actuels. Les systemes de coordination pourraient comprendre, par

exemple, des conseils d1organisations sociales, des federations d'insti-

tutions sociales, des echanges entre les federations et les services

sociaux a tous les niveaux.

(i) Les travailleurs sociaux devraient etre appeles a donner leur

opinion sur 1'organisation et le fonctionnement des programmes nationaux

dans des domaines connexes a ceux du service social tels que les.

programmes de colonisation, de logement, de nutrition, d'economie domesti-

que.

■": i).
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Formation, materiel fondamental et, recherche ■ .-., ■ . r ■■ .-■

tl a lie recomni'an'de que : .''■-'■'

(a) Des programmes, de. formation...destines a imeliorer la competence

et 1'efficacite du .personnel -soient^organisis pour'le personnel gou-

vernemental de .tous..grades auaai bien. que/pouC.;^ubui^s organisations-

non-gouvernementales et que 2a plus .Jfcaute,. prioriU soit acoord^e ala '

formation .a toua. ieft.n/iveaux et que chaque.:,i>osfiib-ilj:te so.it

pour envoyer a 1 '.Stranger, les., candi-dats .susceptibles, <£.. *&

d'une^ .formation ppst-unAver,sitairey'et: avancee, !sril n^'est ps

de leur donner;pette formation dans le^ays in^eree^. ^Enkmeto.^ tempB,

il est essentiel de commencer et de deveiop^er^des-..cours:,avaticeS ^.^-: ,±

formation, dans un. pays:.pu une,region, pour, completed'les courl speciaux--.^

et les programmes de formation en coursed'emploi. ii.est recoinmande': *■-'

que les programmes, de formation, a court...terme.a .1> Stranger, pour les ':- ■

personnes n»ayant"pas "une maturite:'bu..une. .e^o^iehce suffisantes, en ■/"-
particulier dans les domaines du .service social et du deyelopp^ment/' ::

communautairej soion.t4econs9ill.es. .,,..,.,-- '. ■ ■ ,-V

(b) Les eeoles.de travail social, qui- existent deja," a l.'interieur ". ■
et a l'exterieur de l'Afrique?,Aovraient etre encouragees a,rechercner '

les moyenS! d'aider. e.t.d.e. cocperer aux programmes de formation en ; ; " '^;

matiere de' travail' social.. ,... ..... >v..::. ■ ....,, ... , '-^"l,- ''".:. ::,-^, ■■';»

(c) La CEA devrait encoupager -et. d@yelpppeai;un wogtam&d*&£'&£&&*■ *?.' '
pour JLes e^udiants et "les.. ^ravaille.uss sociaux entre' les divers pays [ . :,y

d'Afrique^ cecilsur pormettrait, d '-acquerir une ..experience et de \ ■ '

faire des comparaisons qui pourraient etre utilisees -dans les program- \

mes du service social de lsurs Pr.Q^ras,.^ays^ '- ..■ <■■ .. -' :'--:

(d) La creation d'un centre de documentation sous les auspices de la '

CSA ou le materiel..d»eiiseignement,disponitle.ipourrait etre

^.^^le^ d'Afrique a
avec satlsfactionet elle devrait beneficier d'une priorite immediate.

Le Centre de documentation devrait aussi prevoir la publication d'un

bulletin deformation sur le service social dans les pays africains.
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(e) Les Nations Unies exarainent la possibilite de preparer un

dictionaire de terminologie du service social.

(f) Les travailleurs sociaux devraient etre mis a meme de visiter

les pays africains pour y etudier les caracteristiques des diverses

formes de service social qui peuvent y etre observees en vue de leur

possible adaptation dans leur propre pays,

(g) La Commission Economique pour 1'Afrique devrait augmenter son

personnel charge du service social afin de pouvoir offrir une assistan

ce plus large aux pays africains qui attachent une grande importance

au developpement national de la protection sociale, y compris la

formation en vue du travail social,

Les participants ont regu avec plaisir et ont approuve la

proposition d'une reunion prevue par la CSA pour la fin de cette

annee pour etudier la possibilite d'instituer et de developper des

ecoles de travail social en Afrique, le contenu et la portee des

programmes de formation et la possibilite de crecr une federation

africaine des Eooles de travail social.
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-Allocution d'ouverture par son Excellence le Ministr.e

de l'Interieur et Minjstre interimaire du Travail et-

"des Affaires SociaTea de laCdte d'lvoire ■ ■ .

Excellences, Mesdames, Messieurs 1

...;En 1'..absence de mon collegue, Gris Camille, malheureusement' ■ ■"■

retenu hors .de Cote d'ivoire pour des raisons de sante, c'est a moi

qu'eclaoit ..le privilege de pre"sider la ceremonie drouverture decette'

reunion a "laquelle les Nations Unies.ont convie des "specialistos vehtis

de differents pays d'Afrique pour etudier les probiemos'd'organisation

et, d'.administration des Services Sociaux*.

La jeune Re"publique de C6to: d'.Ivoire est heureuse q.u'Abidjan, ait

ete ohoisie par les;organisateurs oomme lieu de reunion et mes premieres

paroles seront ^celles. de l'hote q.ui accueille. A tous ceux q,ui

viennent a. cette reunion pour y .travailler j'adre.ss© au nora de mon

Gpuyernement. et'de: mon pays un chaleureux message de Menvenue et .

nosvvpeux les.plus sinceres pour la reussite de leurs travaux dans

un cadre: ©t une ambiance qui en fayorisera, ,:nous le souhaitons,

1 !heureux- deroulement... ...... . ,: . .., . .

•: Avec l-'occasion. qui lui en est ainsi .offerts notre.pays pourra ,

apporter un :nouyeau temoignage de son .ardent desir de participer-

a. 1 (oeuvre entreprise, pour le developpement de l'Afrique, dans 1'esprit

d'une .vaste-,cooperation entre etats africains et avec le resto du monde.

. ■: _Nous nous rejouisspns de.l'interet toujours croissant que nos

pays d'Afrique suscitent dans les autres pays et les activites d'etude

et d'assistance^en-treprise par 1'Organisation des Nations Unies, aussi

,-J?ien.. que par .le..canal de ses institutions specialisees que par celui.

de la Commission Bconomique pour 1'Afrique nous apportent une oontri-

"bution appreciable en mome temps. qu|un gage inestimable de la solida-

r.ite internationale. . . . ... . ■
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TTn courant d'echanges d'idees- et-■&'experiences, dans lequel

prend plac^ce'copoque^ s^sH;^.4^1i'.e^.^:.'a1amplifi^nt, ;....Les pays -

a'Afrique sont pressesas's'e '^s%^T-'&u/n^if&mx:6^'^f^s;.l0S--^p^xx.

organises et se trouvent devant une tache immense et difficile car les

moyens dont ils disposent sont reduits et des formulas nouvelles

doivent etre trouvees. L'experience accumulee dans les pays les

plus avances est rarement utilisable en Afrique pour les multiples

raisons ^ue vous connaissezs acceleration du rythme du developpement,

taux eleve d'accrpissement demogra^hique,.presence de structures

traaitionnellesj ressources limitees en techniciens et en oapitauz

pour ne citer.que les plus caracteristiqueso ...

Aussi bien nous comprenons tout,1 'interet que presente un pareil

colloque. II permettra de degager les criteres essentiels pour creer

ef developper en \Afrique des Services Sociaux qui'tiennent cOmpte des

contingences particulieres que nous''retrouvons, avec-de nomtreux

caracteres communs, dans'les graiides regions de ce eoritinentv

'N'*est-il pas recohfortant, egalement de constater que dans la' ■'■■

plupart des pays d'Afrique? las Services flociaux,;■ le "bien-etre social:

ou la protection sociale- peu importe en I1occurrence 1'appellation

exacte-'figurent'dans la liste des'portefeuilles ministeriels? -

Jf'est-ce pas la un indice supplementaire de'lavbie liuinaniste

dans laquelle les nations africaines entendent s'engager ;des leurs

premiers pas pour parfaire nbn pas un devsioppomont createur des semis

"biens materiels mais'un developpement integral harmonise offrant a

I'homme non seulement 1'e plus-avoir mais "aussi le plus-etre, vers'

lequel tendront inevitablement, pour s!y retxouvor, tbutes les civili

sations,

II est agreable de penser qua vos travaux? Masdames et Messieurs,

afr'icains d'origine ou d'adoption, vont contribuer a nous faire avaii<3er

dans cette voie ou/ nous nous sommes engagese

La Republique de Cote d'lvoire pour;-sa part V'y est 'resblumeht """

engagee, Mais les delais sont encore trop courts ^bur-'^u^elle puisse'

offrir on exemple des realisations importantes dans le domaine des

services sociaux, du moins dans le sens restreint de cette expression.
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Notre souci majeur est de former ion personnel nomfcreux et de

qualite qui seul permettra dans les prochaines annees de faire face

aux nombreuses ei; interessantes activit^s qui sont oelles des

Services Sociaux.
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ANNEXE II

List of Participants

Liste des Parts ci-t>antg

Mr. David Acquah

Deputy Director

Department of Social Welfare

an<? Community Development

P.O. Box 778

Accra

Ghana

Mile B. Chokki-AHlogouh

:I&r:ee.$r.iG.ej,.Caisse;des.. ■
Prestations Farailiales-et ,;

Acci dents ::4ti':Travail,;, ;.:; •■

Dahomey ■ v .l0,-;;i-.-(-

Monsieur A% Gisse ., :

Bireotctu? des Affaires- SpGiales

Ministere de la Sante ;-

Dakar -. .. :

Senegal

Mile Simy Dahan

Assistance Sociale

Minr.n+Voo do la Sz.-to ■.;-

Rabat " :.-.7._.

Maroc

Mr. Yehia Darwish

Acting Under-Secretary

Ministry of Social Affairs

Tahrir Square
Cairo

UAR

Monsieur Ahm6d ZL Bok

Chef du Service d'Action Sociale

Secretariat d'Etat ;a la :Sante°:

Putlique et aux Affaires Sociales
Tunis

Tuni si e

Monsieur Pierre Galeazzi

Directeur des Affaires Sociales

Ministare du Travail et des

Affaires Sociales

Abidjan

CSte d'lvoire

Ato Yohannes Wold© Geriiaa

Director-General of Social Welfare,
Health and Census of the

Municipality of Addis Ababa

P.O. Box 356 -

Addis Ababa

Ethiopia ; .. ,

Boh." Miss Lucy s; Xameck",
Parliamentary Secretary

Ministry of Co-operative and

Community Development
P.O, Box 2262-,=:i. ;,. -. =

Dar^-es—Salaam

Tanganyika . .-...; /..

Mr. Mohi^el-dine Sa,ber ;: (Sudan)
Head, Social Science; Division

Arab States Fundamental Education
Centre .. ...

Sirs-el-Layyan :.
Menoufia
UAH

-Monsieur N- Songuemas ■•'■"

President du Conseil.Soonomique et
Social,

Directeur de la Caisse de Compensa

tion des Prestations Familiales
et des Accidents du Travail

B.P. 182 . ;

Brazzaville
Congo

Miss Antoinette Swart
Principal Welfare Officer

Ministry of Social Development and
Labour

Private Bag

Kampala :.--.■: i;yi
Uganda "" .■ : ' ' ■"■'"'Z'",7:^7\

Mons-ieur Xdrissa Thiombiano
Directeur eLes Affaires Sooiales
Ouagadougou

Haute Volta
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Representative of the

NtRepresentante des Nations Unies

^
,/Bureau'of..0oqial Affairs ■-■i-.^.l'yi:

... /United Nations:._... ;. ...... :■■■,--- . '.

'" New York if, ¥.YV ,.,:" .'., --,
U.S.A. . .'. '

Secretariat of the Economic Commission for Africa

Secretariat de la-Commission 6conomique pour l:'Af

Monsieur, Gerard Duiphy

Miss Aida Gindy

Mile Jeanne G.: Sylvain

Ato Mogus Wolde-Michael

Miss D. Dovrley

Mile F, Mendarelli .

Mm.© A:.'; Bernas.cohi

Mme F. -Maroo ---

Mile C. Mardon

Monsieur P. Otten

Miss B, Hughes

Chef du.Servifie. de Bevoloppeaent

communautaire ■■. -.-.:.

Social Welfare Officer . - n:. -:

Conseillere de la Protection-sociale

Finance Officer

English translator: ..■'.

Tradiictrica frangaise ,;■ -:

Interprete ;:. . ■■ :■ 'J' :

Intexprete

Interprete ■ ;-

Interprete

Secretary -

United Nations Technical Assistance Board

Bureau de 1'assistance technique des Nations Unies

Monsieur.M. Ninine '

Representant resident en

CSte'd'IvDire "

VB.P. 43O9-1" ' " '
Abidjan

C6te d'lvoire

Monsieur Edouard Collin

Repr#sdntant resident adjoint

frit;' 167 ' [
:;Abidjan

C&te d'lvoire

Mr. Victor D. Carlson

General Social Welfare Adviser

P.O. Box. 14?3 ' _._ .., ,
Accra ' " " "" , . , . ,

Ghana

Mile J. van den Bruel

Conseillere, Developpement- '.,_

communautaire .'.,..

Abidjan . . . . ,., . .

Gate d'lvoire '.."

United Nations Children's.Puna

Fonds International de Secours a l'Bnfance

- ,-,_. Mrs. Evelyn M. Carlson

Liaison Officer .

P.O. Box 1423

Accra

Ghana
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Specialized agencies

Institutions specialises

World Health Organization
Organisation mondiale de la Sante

Dr, L*S. Anderson

Afiministratcui1 d'Hygiene publique

Buroau regional do 1'Afriquo

Brazzaville

Congo

Food and Agriculture Organization of the United Nations

Organisation des Nations Uftl.ee pour. 1* Alimentation et 1* Agriculture

Dr. Remy

Nutritionists

Organisation des Nations Unies pour

1'Alimentation et 1'Agriculture

Abidjan

C6te d'lvoire

Observers from the Ivory Coast

Observateurs de la C6te D'lvoire

Monsieur H. Ballay

Directeur de la Caisse de Compensation

des Prestations fainiliales

Abidjan

Monsieur P. Huberson

Directeur Adjoint des Affaires

sociales

Ministere du Travail et des

Affaires sociales

Abidjan

Monsieur P. Kadjo

Chef de Cabinet du Ministre du

'Eravail et des Affaires sociales

Abidjan

Mme M.L. Brifere

Directrice de 1'fioole de Formation

sociale d'Abidjan

Abidjan

Mme M, Cabodi

Chef de la Division des Centres

sociaux a la Direction des

Affaires sociales

Abidjan

Mme D. Doun

Assistants sociale

Ministere du Travail et des

Affaires sociales

Abidjan
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ANNEXE III

Ordre du jour provisoire

Z. Structure,—organisation et fonctions des services de protection

socials s

a) politique suivie par le gouvernement central en oatiere

de planification et d1organisation des services de

protection sociale - schema de programme.

"b) organisation dans le uadre du gouvernement provincial

c) structure au niveau departeraental ou local

II• Decentralisation des services de protection sociale - facteurs

exercant une influence sur la decentralisation.

III. Relations entre les services gouvernementaux de protection

sociale et les organisations benevoles ( enregistrement, permis

de fonctionner, subventions, normes et criteres minima).

IV, Coordination dans la planification et la mise en oeuvre des

services de protection sociale :

a) dispositifs administratifs necessaires a la coordination.

b) coordination des services sociaux aux divers niveaux de

1'administration gouvernementale.

c) coordination avec les services apparente"s: sante,

education, economie menagere, etc.

V. Relations entre les services de protection sociale et les

autres services tels que: sante, education, logement, main-

d'oeuvre, services de diffusion de 1'economie menagere,

developpement communautaire.

VI. Personnel (agents de categorie professionnelle, administrateurs,

personnel auxiliaire) :

a) qualites ou titres requis et methodes de recrutement.

b) possibilites de formation professionnelle (formation

en cours d'emploi, Education professionnelle).
c) supervision.



e/cn.14/169 .
Annexe III

page 2

VII, Aide fournie par les organismes internationauz:

■■-■■- UNESCO ■■■■ ■-■■ ""'■
- FAO

- 0M3

BORBAU DES AFFAIRES SOCIALBS DE

Oi-
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Liste des document9
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Annexe IV

Crdre du jour provisoire

L'Organisation et la gestion des services
de protection sociale.

Formation en vue du service social en Afrique

Relations entre les services de protection
sociale et les autres services (P. Galeazzi)

Personnel des services de protection
sociale (Ato '.Ibhannes Wolde Gerima)

Horaire provisoire

La Structure-1'Organisation des services de
protection sociale (M. Songuemas)

Structure, Organisation et Fonctions des
services de protection sociale (D. Acquah)

Relations des services publics et des services
prives de protection sociale (A. Swart)

Coordination dans la planification et le
fonctionneraent des services sociaux (T.Darwish)

E/CN.I4/SW/I

E/CU.14/SW/2

B/CN.I4/SW/4

E/CN.14/SW/6

E/CN.I4/SW/7

E/CST.14/SW/8

E/CN.I4/SW/9

S/CN.14/SW/IO
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Fonctions, structure et organisation

du Service de la protection sociale

Ghana

■lv- Le Departement du Service Social et du Developpement Communautaire

est 1'un des trois services administratifs du Ministere du Travail et des

Affaires Sociales.Les deux autres sont ceux du Travail et des Mines.

Chaque service fonctionne comme un organe autonome ayant son propre Chef de

service et sa propre politique clairement definie, qui a ete approuvee

par l'Assemblee Rationale. Chaque service prepare son propre budget

individuelleraent et le soumet au Secretariat du Budget et au Ministere

des Finances et est par consequent responsable devant le Service du

Comptable general pour 1'administration des fonds qui lui ont ete fournis;

il peut aussi etre soumis a des controles ulterieurs par le Service de

la Verification des comptes.

2, Le Service compte aotuellement deux grandes divisions techniques 1

a) La Division des Programmes, pour le Bi9n-*tre, le Developpement commu
nautaire et la Headaptation des individus physiquement dirainuesj et

b) La Division des Services auxiliaires qui oomprend les services techni
ques, 1'Administration Generale et le Personnel, les Finances et les

Fournitur^la Formation et la Recherche ( y compris ies publications, la

publicity et la diffusion, ainsi que la recherche et devaluation (Voir
schema ci-joint).

3. Afin de faciliter. la mise en oeuvre, 1'administration du Bureau

central groupe le personnel et les resources, a des degres divers large-

ment determines par les besoins locaux, sur neuf sections administratives

r^gionales. Chaque section regional a son propre chef administratif

et doit directement rendre compte au Bureau central du departement. Le

Direateur du departenient et les Chefs de section agissant au nom du

Direoteur, donnent des instructions au personnel d'execution et le

guident par 1-intermediate d'un Chef regional du departement qui agit de
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facon tres autonome. L1administration regionale et le Bureau central

du Departement reconnaissentqne le Commissaire, regional, un fonctionnaire

nomme pour des^raisons' "polii^uW qui^.sw?in¥ rang de Ministre ou de

parlementaire, est responsaMe de 1-execution des programmes nationaux

dans sa region. Par consequent., le Chef regional de Departement est

responsable dans cette mesure" eVcoopere avec les Chefs regionaux des

Departments gouvernementaux sous£ la Jdi=*ot±ori- generale :de son Commissaire

Regional. Ceci accroit X'autononiie queole 'Ckef ;x©gional du Departement

: doit avoir a I'egard dela politique :gener.ale du Departement et en reponse

aux besoins lpcaux* . ■- '

4. Les sections aininist^atives du Departement sont ensuite divisees,

selon les ressources regionales', en Bureaux de district qui, comme leurs

administrations regionales, subissent 1'influence de leurs relations

avec les Commissaires de district qui sont nommes pour des raisons

politiques. Les Bureaux de district peuvent etre et sont souvent divises

en unites techniques locales c^uipourraient fonctionner avec un seul

travailleur social polyvalent ou s^occupant ds developpement communautaire

sur le plan du village. .

5. La description qui precede reflete le pVind^e^ir^cteur selon

lequei le Departement fonctionnel Alors que ce iJ^inalpe'^it etre

respectl'dans 1'interet d'une repartition^appropriee de T^autorite, i^s

-services, Wl'efficacite et du realisme, II n'est toutefois pas rigide ?-

et il exists de& institutions speciales pour les programmes particuliers,...,-

par exemple les institutions pour les delinquants, les Centres Nationaux -.

de formation, les o.xphelinats et les foyers pour les desherites, dont

on ne peut attendre a cause des services particuliers et specialises

qu'elles rendeht, qu'elles respectent les directives du Bureau central*

du Departement regional, et les frontieres locales, , J"
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.: ,.: i.'j'-'C -

( Ministere du Travail et des Affaires Sociales +• >_:•:■:_
■. Qgalement responsable pour le travail et lea..Mjnes )

Directeur adjoint

Division A

Service des Programmes

Division E

Services Auxiliaires

-:■".: .■'..: J " -" . : -r -I »5|.-:;. . . . ....(
Bien-§tre Developpe- Redapta- ..Services AcLminis- . Gomp^ar, ;Fprjnation

ment Com- tion des ^dnni-"' Oration bilite "* Recherche
munautaire personnes gues Gen^rale ■■: ;-Sff*iiS6fiw } 'PtHsarbite

.., r ■. -,,rr,^... . .. J'.r^^^-V8" ■ .... e.t per—.. . .tiona _ Publica—
"m^ni; dimi- sonnel bud^e- tions

.Stasis-.

tiques

■"fiiiah- -

oieres

Sections administratives regionaies (Total de 9)

District District Distrlctj Dis4ici District District

Bureaux locaux ~ ; < .-■■•■ ■, ,. , ; - .-.
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Fonctions, organisation et;structure des services de la

Direction des Affaires Sociales en Cote d'lvoire

Fonctiona- : '...[..

(a)- Con-trifetttion-a-l^SdadatiofiSociale de'la population et

notamment des fommes et des families (Soins aux enfants-

Bducation des enfants - economic domestique - arts menagers •

hygiene - relations familiales - utilisation des services

publics.) ■ ., ;

(b)- Contribution au deyeloppement communautaire

(c)- Assistance sous toutes ses formes aux indiyidus %t aux_ -

collectivites ( indigents -handicap<• _-. malades- isoles-^ -

■;■" coTlec'tivybes sirListrees-,.etc»..) :? -?■■:■ :o. - :

(d)— Servises spSciaux: : ' ' \ ''

"^ ' :r - prblongements sociaux de la protection maternelle

Qjt infantile

-^garderies et pouponnieres

- services pour 1'enfance delinquante et en danger

moral

- services sociaux de collectivites (eooles—hopitaux-

. maternites) . ..r,... ;.. . ... ■ ■ ■ ._,. .■ . ....::; t' _■■-.;.

(d)~ Supervision et aide aux organisations benevole.s__txaYaillani

dans lea domaines mentionnes oi-dessus : ' ""

(f)- Conseils a de norabreux organismes gouvernementaux de

coordination et planification. ^.--.- -
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Services

exterieurs

speoiaux

.Ministere du Travail et

des Affaires Sociales

'direction des- Affaires Sociales

Division

de la

protection

de 1'enfance

Services

-AdminijE^

tratifs

Personnel

Finances

Materiel

Services

exterieurs

speciaux ■■

Division
de la

formation

du personnel

Bcole de
Formation
Social©

d.|Abidjan

des

centres

sociaux

Centres

Sociaux

Urbains et

Ruraux

""' ~ ■•■-. ''Stages de

. formation

. . de benevoles

centre, eoeiaux o»^-une r^ponsatillte gJographigue

W pour - lSa a«ritutions relevant des services special
sur pikc ' - : :
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. ■ Structure et organisation des services sociaux au Maroc

1. Au Maroo, les oeuvres de protection sociale sont aussi nombreuses

que variees et le Gouvernement Royal a place .au premier rang de. sa .

preoccupation la Promotion Sociale de.la Nation.

.Toutefoia, il n'existe pas encore, un departement central charge

de 1.;elaboration de la politique ■'social*', de la planification, de la

coordination et"de"l'organisation des services. Le pro jet est en

cours.

Actuellementj. les services de protection-Sociale relevent de

plusj^ur^..-depar.tements--minist^

Sociales, Interieur, Education Rationale, Jeunesse et Sports.

C'est ainsi que- : ": ' ■'"■ '" / ',

(l) Les Services en faveur de la famille, de l'enfance, des

malades, des handicapes physiques relevont du Ministere de la

Sante. ..... ■ -'■■'_

;(2) Les Services-en faveur des travailleurs' ( surtout ceux du

rsecteur prive) : Securite Sociale, Inspection et Medecine du

Travail, relevent du Ministere du Travail et des Questions

SocialeSt

(3) Les Services en faveur des etudiants, de la .jeunesse et de_

l'enfance delinquante ou inadaptee relevent des Ministeres de

l'Education Nationale et de la Jeunesse.et des Sports,

(4) Enfin, les Services en faveur des economiquement f.ai"bles,

relevent des bureaux d'assistance au sein des Prefectures

(Interieur) et de 1'Entr'Aide Nationale, organisme reconnu

d'utilite publique.

Tous ces services ont, naturellement, leur projection sur le

plan de la Province ou de la Prefecture, dans le cadre de la

deconcentration administrative, II existe done:

AU MVBAU PS LA PR5FSCTPR::i OU PI! LA PROVINCE

(l) Une assistante sociale prefectorale ou provinciale aupres

du Medecin-Chef de la Prefecture ou de la Province, coordonnant

le travail emanant du Ministere de la fiante et celui des assis—

tantes sociales des villes ou des secteurs.
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(2) ^JJn. inspecteur du Travail '" "

(3) Un inspecteur delete da la J.eunesse et des Sports, coordonnant

le travail; d'education de base, des centres feminins, etc,..

(4) Un bureau social aupres de quelques gouverneurs..

(5) Une delegation de l'Entr'Aide Rationale.

AU MVEAU LOHAT, ( Grandes villes surtout) il existe :

- Un bureau Municipal d'Hygiene ' " "' : ' '

- Une assdstante sociale par secteur ur,bain . ' "

- Au sein de la Municipalite, une section sociale chargee 6»b. enquetes '.'
pour s .■■=■■.■■■ .-;■: ■

- A.il.G. (Etrangers) '' ' " . ■-■ . - ;;-- ■-■;;.■

- Bourses scolaires " "" ■■ ■'■■■ • ■ .■ ;" ■ . ■-. ■ ... ■■■.-;-

- Attributions de logements ' '■■.■■. V; :.■■■?"/■

- Adoption _ :-

- Requisition de transport pour 'indigonts. "■'■■" ■ ■■-■ .

A cote de 1'action directe de .1 •Administration locale, il y a

lieu de signaler une activitynouvelle,.. extreme^ inte-ressante^qui"'"'"
a vu le jour avec 1-election des. Conseils .Communlux,. ' """'"'^ "

D'une faeon generale, elle a pour but de coordonner' les'oeuvres""' "

privees de.la villa, de completer et de.renforcer l.'action des autprites..
adniinistratives. ■•■-.. ,_-:. g .•.■■- ■;....:.

C'est,ainsi qu'a CASABLANCA,, par exemple/ a ete' cree un bureau """ "

d'assistance dans chaque arrondissement (l4) compose d'un' comite ' " "'
dirigeant, comprenant ; -- ■ ■

- Un conseiller municipal ' .. -.:. ;. .,■ .. . . .....,-

- des delegues d'oeuvres (Croissant rouge^. Ligues,...^ , .. ... ..-,.,,

- un comrais d'administration ,: :-,..-. ,, ....... .. f : ......

Ce comite est cnarg^ d'aider trois categories'd'ihaividus V;

- Malades incurables (tuberculeux , cardiaques...)" :'-"'::" : *" :y
- Vieillards, ' '■ ■ ■■° ^-i.''.-.■. v. ;:-.,-- ": V: : ••

- Femmes veuves, abandonnges, ciiarg^eVde 'famille '"'■ -l ' :—r,:.-.

par des distributions de colis alimentaires de temp, en' temps et de -

la farine et du lait americain, deux fois par mois.
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Dans ohacun de ces arrondissements, une fiche par famille aidee

est etablie. Ce fait est extremement interessant en ce qu'il constitue.

une approche^s^ieuse'de la situation sociale de la population locale.

Pour'terminer ce chapitre, il y a lieu de signaler qu'il existe 1

- des orphelinats (surtout pour gar5onB) geres par dee SoeieteEf.de .

bienfaisance

- diverses oeuvrss ;pr-ive>s, confessionneles ou autres. . _

II. La decentralisation des services de protection sociale est 1'un

des objectifs du Gouvernement Royal, car seIon les termes memes des

experts 'des Nations Unies %e' service social demandant des contacts

personnels, avec les individus, 1'administration centrale doit etre

decentralisee". , _ . ■

Certes, on peut y voir une amorce dans 1'action d%s Consoils,, ,_ „

Municipaux, mais il faut reconnaitre que d'une facon generals, le -,, -

HAEOC ne peut, dans la situation actuelle proceder a une decentralisa-...

tion. . ..,,.., , .....:

line faut'pas oublier que le^Maxoc a herite d'un service social

fortement centralise, ifessaie, en ce'moment de reorganiser en vue

d'une meilleure coordination de toutes les activites spoiales. Mais

il se heurte encore a d*ux obstacles tres importants: I'insuffisance

de ressources financieres et 1'absence de cadres qualifies.

La decentralisation sera.au terme de 1-evolution favorable de ces

deux facteurs. II n'est pas;, neanmoins sans interet, de signaler, a :

co sujet, qu'une experience de developpement communautaire est actuel-

lement en cours, dans la region du Gharb ( commune rural© de Lalla

Mimouna). -.■-.. , ^ ■■

III. II existe au Maroc, de nombreuses organisations benevoles, dont

1'existence, legale eet regie par. le dahir,sw?'les liberty publiques -

dahir d'une inspiration liberale. - ■;/■:.:

Dans un pays, ou les besoins sont immenses, leur action vient5 ;; .;

Heureusement seconder oelle.dee autprites.., Aussi, il.est norraal,,^*

retour,,,cell9STCi ^ur accordent, un soutien moral et- financier qui se -,

manifeste par le canal.de l*Entr'Aide Rationale, .qui est;le: rouage; ■-•.

essentiel de l'aide sociale du Gouvernement.
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Ressour&es de VEntr'Aide : ~

- Une-large subvention du Ministere de la Sante

- Lcrteries '■■ :.■■'..'- ■ ...

- Appel a la ge"ne"rosite publique: manifestation theatrales, sportives,

fetes,- bals,,.. - .

- Surtaxe d'abattage - droits des pauvres

Repartition-de ces ressources ehtre les differentes collectivit6s

et oeuvres sociales existantes (Societe de Bienfaisance, Ligue oontj?e

la l^aberculose, Ligue de Protection de l'Enfance et oeuvres diverses ).

Soudan

1. Evolution de la structure et de 1'organisation*

Avant l'independance du Soudan, les services sociaux existant

alors, etaient concentres au departement des affaires interieures*

Le departement d© la sante et celui de 1'education ont ete charges de

quelques services sociaux dans leur propre champ.

En 1956> avec lJapparition du premier gouvernement national, un

minis.tere desaffaires sociales est ne,comprenant plusieurs departe-

ments, tel:que celui du travail, de 1'habitat, des prisons, de la

cooperation, de la statistique et de 1'orientation nationals, y compris

1'information. II appartenait aussi a ce Ministere de s'occuper de

1'assistance sooiale, de 1'organisation et de la coordination des

aotivi-tes. benevoles des services sociaux.

■ En 1958j le Ministere des Affaires sociales a du disparaitre.

Les anciene departements ont ete repartis entre plusieurs ministeres

tel que 1'interieur, les gouvernements looaux et mdme le commerce et

1'industrie. ::
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Un nouveau ministers est venu pour le rempla;cecp» ;C!^tait-. le .-,

Ministere de 1'information et.\du travail. Les questions du ifcrltvail*

et de 1'information, y compris 1'orientation nationale, les Services

de^ la gexmessfi et- do^ sports-,; on-t ete:confies a oe Ministere aussi ■

Men que la question des organisations benevoles en ce &ui. concerns $-.

Une reorganisation de la structure administrative gouverneraentale

a eu -lieu, au.So.udan. sn-;196O. Oette reorganisation a realise;, la _:-. ..

decen;fcralisatiorL de. 3. '.adivinis^ration. C'est ainsi: que; -le. ministere ,■

^erffiJigoucvBrnements locaux oBtlvdevenu responsatjie de presque tous les ■

services sociaux. Cette dejontralisaticn ropose, en effet, sur le

systeme des consoils provinoiau.:^: cress par la loi de 1'administration

provinciale en I960.

■^ • Les organinationg p.?ovincia1 ?s ■ ejb muj

D'apres cette Xoi?. ch^,cu:*ie ues nouf proviitpes, du

avoir un Consoil qui exorce .l.cs pcaivcirs lagislatif, financier et

executif. ■'■■..■ ' ,.■ ... ■. ■ ■ . ■ . ' :>i<:&:;\t " :' :-

Ciiaque--Conseii ;Gon;prTJ2d lss- rxmtren suivants :.-;e:-.':/:: ■..•■. ■ ■ ■"

(a); l©'«../py6.sident's-'do'j...coiaseira looaux au sein de la provii^pes

(Id) les personnes chcijniaa parmi ies notables, et-des h^j[nnie-S;-,Hayant . ■■.-

:',&e&- quailt.-es .pr-ofe&nionnsllca. ou psrsonnelles->|: .■. ■ '. -.T;

(c) ...les-ii'e.uts, fpnctionnair&^.-go^.xrnementaux ou. s-emi-gouvernementaus:^

a, .cause de-.le;ars fonctions, ■ Log sanies exceptions-, parmi-<1qb, - ■..-_

.-.j -;., baut^s fonctipnnaireG s^.it ■l-e*s: ^embres du Corps judiciaire, qui r.._:

e?a'■OKi.%:.pa3; ie. cLroxt :d:etrc,s m.emtjre,s deuces Oonsei-ls, .._■■■■•■'■ ■"■''... :'

Le.: .Cpns.eil de le,:. province ^ainsi- constituo a,;un conseil ©xecutif* '■

Le conseil oxeoutif doit cpmptpr parmi &es membreS: ;tous", les .cjiejfs-

des services gQuvsrKementau;^^*;, la province .qui jouent aupres du Conae

de la province le-.;:c-l.e do.J$1ec£ni£jLgn---'da leur propro-; special!te!«.t ; ■ ■

d1 element de coordination,: eH^'§-.-, le. Ocnseili.^e.t.. lcs ministeres oentrauz-

Les grandes villee Cj. Soudan ont, on outro, des municipaJLites.- ■:'

On y compte une disaine de. municipalites,

Les services sociaux dans les grander villes sont done executes

par ces munioipalites.
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3)) Le Ministere de l'interieur s'occupe egalement des problemes

de 1'inadaptation et de la delinquence.

E) Le Ministere de 1'agriculture exerce une activite dans le

domaine de la formation des travailleurs sociaux, surtout en

matiere de nutrition. . . -.

F) Enfin, le Ministere des gouvernements locaux qui est respon-

sable de la plupart des. services sociaux a travers les

conseils provinciaux et locaux et les municipalites j

- La replanification des villes et villages et- 1'habitat

relevent aussi du Ministere des gouvernements locaux.

IV. Decentralisation des services sociaux»

' ;: On petit aisement separer divers secteurs des services sociaux.

"^bus les services sociaux au Soudan sont decentralises e,t sont du

ressort des conseils provinciaux des municipalites. Les. seuls

'services sociaux qui restent au niveau central sont :

l) les services de la jeunesse et des sports j -.

Z) les services educatifs et recreatifs diffuses par la radio j

i) irenregistrement des unions et des associations d1organisations

"benevoles, Ces services sont rattaches au Ministere de

r*information et du travail ; .

4) Iss services de la formation des travailleurs sociaux. Ces

aetivites sont reparties entre les Ministeres de la sante"

pu"b:.ique, de 1'education nationale et de 1'agriculture;

' 5) les ^rvices sociaux fournis aux inadaptes et aux delinquanta.

Us re.event du Ministere de l'interieux 5

■-■■ 6) les services de la replanification des villes et villages et

ceux de lv.abitat dependent du Ministere des gouvernements

locaux5

'■■■r 7) tin autre service social concernant 1'assistance materielle

";■■-'■ aux indigents est ei^rce par le Ministere de la justice. C«

service a un caractere x^i'^ieux, car il s'agit d'un legs

testamentaire connu dans la pratique de l!lslaia sous le nom

de "Wagf". Le departement des affaires religieuses d.© ce

Ministere est charge d'exercer ce Baxvi&s <s+» i^n^ i.« m*1"1

responsableo
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Vo Organisations specialeg

II existe au Soudan des departements' de service social indepen

dants. Ces organismes sont de deux types :

(a) type permanent, tel que le departement du service social

attache au Conseil d'administration de la grand© plan:tia±ian

,ve;:"razira» dIune surface d'un million d'-hectares. Ce, .

departement, qui-dispose d'un budget relativement,el-eve, .,-

exerce une activit.e .notable dans.les domaines de la sante,

de 1'education, .de 1'habitat, .de la nutrition., etc, , ...

(b) type temporaire. En general, dans ce cas, ces organismes ■

s'occupent de la planification et de 1'execution d'un projet.

Apres la realisation du pro jet, \&& "servitJSs^Wciaux" sont ^"at

taches aux organismes interesses et les organisations tem-

poraires sont dissoutes ;

On trbuve actuellement deux organisations temporaires :

celle du Comite de 1'expatriation des'habitants de la region de

Wadi Haifa, pour la creation de nouveaux foyers pour 50,000 families

environ. La region de Wadi Haifa sera inondee par les eaux du Nil

apres 1'erection du grand "barrage d'Assouan au sud de l'Bgypte; et

celle'du Comite de "Managil".

"Managil" est une plantation de coton, d'une surface de 800.000

hectares, qui compte des milliers d'habitants, Ce Comite est charge

uniquement de la planification et de la mise en oeuvre.des centres

des services sociaux. Les services sociaux de Managil seront plus

tard confies au departement du service social du Conseil d'administra

tion de Jazira ...

VI. La coordination . _ . ... ■

La decentralisation de .1'administration gouvernementale a-

assure une coordination departementale et regionale des .services sociaux,

soit au niveau de la planifio-ation soit au niveau de 1'executdon.

Tous les services sont planifies et executes par les c.ons.eils pro-

vinciaux 4ont-l-es; representants de .-differents ministeres-font partie*. ■
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Neanmoins, comme un organisme central s'impose., la; ■■.

centrale des services sociaux fournis par le gouvernemejtt est actuel-

lement exercee pax le cabinet ministeriel. La creation d'un orga

nisme central pour la planification nationale est en cours,

VII. La formation- .. ■ •. .- ■ ■ _ :

La formation regulierebu periodique' des travailleurfe sociaux

est donnee a l^'echeTon des etudes secbndaitos* Pour line formation

plus poussee, les travailleurs sociaux sont envoyes a l'etranger.

La formation se-fait en grande partie sous"forme de formation en

cours d'emploi. :

VIII•" Les organisations benevoles* . .

Les liens familiaux et tribaux restent assez forts dans la

societe sbudanaise. Ce fait se reflete sur la nature et le nombre

des organisations benevoles existant dans les differences villes;

c'est pourquoi on constate un nombre relativement eley^ d?organisations

regionales ou tribales, ,„-. .

ii(une maniere generale les organisations benevoles peuvent etre ^

classees sous six categories : . , .

l)les organisations regionales et tribales qui pretent assistance

non seulement aux raembres vivant dans les grandes vill.es, mais,

a. ceux qui restent dans leur lieu d'origine geographique et

culturelle;

2)les organisations professionnelles qui s'occupent des servi.ces

sociaux de leurs membres, comme les syndicats, etc. ; .,

3)les organisations fonctionnelles qui s'interessent a certaines

activites, oomme celles qui travaillent pour les tuberculeux,

les aveugles, etc; --- —-■-'■^~- - ■

4) les organisations generales1 d1assistance-sociale pour'les

, .necessiteux, eomme le Croissant rouge, etc; ; '

5)les,organisations speciales telles que les-associationB '■

feminities, etc-; - ' - - ' -•• '" ' ■""" "y

6)ll exist©, enfin, des confreries religieuses: appelee'e"TaTiga".

Quoique nombreuses et actives, ces organisations ne sont pas

tenues d1avoir une autorisation du gouvernement et ne sont pas

.inoG a 1'enregistrement officiel.
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Toutes les organisations benevoles sont souraises au controle

du gouvernement, sauf les dernieres qui viennent d'etre mentionnees.

Le systeme actuel donne aux Conseils provinciaux et aux municipality

le droit d'enregistrer les organisations benevoles a 1"exception des

Unions, des Associations d1organisations, des organisations profes-

sionnelles corame les syndicats et les organisations de la jeunesse

et des sports qui doivent etre enregistrees au Ministere de 1'infor

mation et du travail-

La cooperation entre ces organisations benevoles et le gouverne

ment est etablie et do nombreuses organisations reQoivent une aide

technique et financiere du gouvernement.

II faut encore citer qu'on trouve' parmi les organisations

benevoles, au Soudan comme ailleurs, des organisations internationales

telles que les "Lions".

La coordination entre ces organisations n'est pas faite selon

un systeme defini, mais elle est re-lee entre elles et le gouvernement,

soit par uno autorisation d'exercer soit par un droit de controls et

de liquidation.

En pratique, ces organisations completent les services sociaux

dans de nombreux domaineso




